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Un magazine pour qui, pour quoi ?
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Mot de la rédaction

Une année riche en innovations

En août, c’est le temps de la moisson. Et cette année, les se-
mailles de la prévention nous permettent de récolter de véri-
tables prises en charge par les entreprises de la santé et de la 
sécurité au travail (SST).

Trouver une solution à un problème de SST que l’on pense au 
départ insoluble est toujours gratifiant. Qui plus est lorsque 
cette innovation est couronnée lors d’un gala national. Le  
dossier présente les trois lauréats des Prix innovation décernés 
par la CSST, de même que les six mentions d’excellence. Les 
innovations récompensées viennent des quatre coins du Québec 
et de secteurs d’activité économique fort différents.  
Plusieurs des solutions trouvées peuvent s’adapter à d’autres 
milieux de travail. L’incitation, par l’exemple, ça fonctionne et ça 
stimule l’imagination.

À cette moisson d’innovations s’ajoutent des reportages sur 
des entreprises proactives en santé et sécurité au travail. Ainsi, 
la Pépinière Sainte-Luce, près de Rimouski, sème aussi de la  
prévention. Par ailleurs, chez Vert Nature et à la Pépinière Lanc-
tôt et Frère, on plante la graine de la prévention chez les travail-
leurs agricoles saisonniers embauchés chaque année. Le terreau  
est fertile.

Il y a un an, 33 mineurs chiliens étaient faits prisonniers de la 
mine de Copiapo. L’opération de sauvetage a été suivie par le 
monde entier et les 33 mineurs ont pu recouvrer leur liberté au 
terme d’une captivité de 69 jours sous terre. Est-ce que cet 
accident aurait pu se produire au Québec ? Clément L. Payeur, 
chef d’équipe au Service du sauvetage minier à la CSST, répond à 
nos questions dans la rubrique Perspectives sur les risques que 
courent les mineurs au Québec. 

Qu’en coûte-t-il à un employeur lorsqu’un travailleur se 
blesse ? Qu’en coûte-t-il à l’ensemble de la société ? Au travail-
leur lui-même ? De quoi ces coûts se composent-ils ? Quelles 
sont les méthodes utilisées pour les évaluer ? Sur quelles don-
nées se base-t-on pour faire ces évaluations ? Un article de la 
section Recherche à l’IRSST décrit les conclusions d’une analyse 
de la documentation qui pose les premiers jalons d’un projet 
ayant pour objectif ultime la définition d’indicateurs 
économiques des coûts des lésions professionnelles qui pour-
raient contribuer à la détermination des priorités de recherche.
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Mise en garde
Les photos publiées dans Prévention au travail 
sont le plus conformes possible aux lois et 
règlements sur la santé et la sécurité du travail. 
Cependant, nos lectrices et lecteurs comprendront 
qu’il peut être difficile, pour des raisons 
techniques, de représenter la situation idéale. 3
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Rééditions

Réimpressions

Prenez-vous en charge la santé 
et la sécurité du travail (SST) 
dans votre entreprise ?
DC200-2211-1 • Feuillet
Ce test-éclair, qui s’adresse aux 
employeurs, permet aux entre-
prises d’évaluer leur niveau de 
prise en charge de la santé et de 
la sécurité du travail. On y pré-
cise également quelles sont les 
conditions gagnantes pour une 
prise en charge réelle de la SST. 

Prévention de l’exposition des 
travailleurs à la silice
DC200-1039-2 • Brochure

Ce guide 
s’adresse aux 
travailleurs 
et aux 
employeurs 
des établisse-
ments qui 
transforment 
une matière 
première 

(granit, marbre, matériaux 
composites, etc.) produisant 
dans l’environnement de travail 
de la silice cristalline (quartz). 
Le document présente les prin-
cipes de base permettant la 
diminution de l’exposition des 
travailleurs à cette substance.

En cas d’accident ou de maladie 
du travail… voici ce qu’il vous 
faut savoir !
DC100-1503-8 • Dépliant
Ce dépliant informe le tra-
vailleur victime d’un accident du 
travail ou d’une maladie profes-
sionnelle sur les démarches qu’il 
doit entreprendre. On y explique 
également ses droits et ses 
recours en cas de désaccord avec 
les décisions de la CSST ou 
celles de son employeur. 

Vous pouvez vous procurer la 
plupart de ces documents au 
bureau de la CSST de votre 
région. Vous pouvez également 
soit les consulter, les télécharger 
ou les commander à partir du site 
www.csst.qc.ca/publications. PT

Chantal Laplante
Danielle Brouard

Le dépôt direct : personnes 
indemnisées par la CSST et 
par la Direction de l’IVAC
DC100-1089-4 • Dépliant
Les personnes indemnisées par 
la CSST et par la Direction de 
l’IVAC ont accès à un service de 
dépôt direct qui leur permet de 
recevoir, directement dans leur 
compte bancaire, les sommes 
auxquelles elles ont droit. En 
plus de décrire ce service, le 
dépliant contient la demande 
d’inscription.

Défi prévention jeunesse et 
Sécurité premier emploi
DC200-1038-1 • Dépliant

La CSST 
mise sur la 
sensibili-
sation des 
jeunes 
d’âge 
scolaire à 
l’impor-
tance de la 
prévention 
dans leurs 

activités de tous les jours.  Ce 
dépliant présente les deux volets 
du programme Éducation à la 
prévention en milieu scolaire : 
Défi prévention jeunesse et Sécu-
rité Premier emploi. En plus de 
préciser le montant de l’aide 
financière disponible pour ce 
programme, le document 
explique comment y participer.  
www.jeunesautravail.com 

Secourisme en milieu de 
travail   Secteur maritime
DC300-408-1 • Document relié 
spirale
Ce document constitue un com-
plément au manuel de référence 
Secourisme en milieu de travail. 
Il a pour objet de répondre aux 
exigences du gouvernement 
fédéral quant aux éléments à 
aborder au cours d’une forma-
tion de secourisme en mer.

Un jour sur quatre,  
un Québécois perd la vie  
au travail 
DC900-189 et DC900-190 • 
Affiches

La première 
affiche 
présente 
Léo, 5 ans, 
qui a perdu 
son papa à 
la suite d’un 
accident du 
travail. 
Quant à la 
deuxième, 
elle illustre 
un lieu de 

travail où s’est produit un acci-
dent. Ces deux affiches s’intè-
grent à la campagne publicitaire 
de la CSST pour 2011, qui vise à 
faire de la santé et de la sécurité 
du travail une valeur de société. 
On y rappelle que tous les 
milieux de travail, les petits 
comme les grands, doivent être 
sécuritaires et que la prévention, 
c’est l’affaire de tous : tra-
vailleurs et employeurs. 

Chaque jour, 19 travailleurs se 
blessent sur les chantiers.  
Plan d’action construction 
DC900-9119-10 • Affichette

Résumé du 
plan d’action 
Construction 
de la CSST, 
cette affi-
chette précise 
les quatre 
dangers de 
tolérance 
zéro qui y 
sont ciblés : 
les dangers 

de chutes de hauteur, les dan-
gers d’effondrement, les dan-
gers d’origine électrique et les 
dangers liés à l’exposition aux 
poussières d’amiante ou de 
silice, ainsi que les solutions et 
les moyens de protection qui 
existent. 

Un jour sur quatre,  
un Québécois perd la vie au 
travail – Témoignage de  
Kimberley Labrecque
DC100-1626 • Dépliant

Ce dépliant 
présente le 
témoignage 
d’une mère de 
famille,  
Kimberley 
Labrecque, 
dont le 
conjoint est 

décédé à la suite d’un accident 
du travail. On y apprend com-
ment Fabien, travailleur de la 
construction, a perdu la vie au 
fond d’une tranchée et quels 
sont les répercussions d’un tel 
accident sur sa famille.

Nous savons que vous avez 
perdu un être cher au travail
DC700-438 • Papillon
Ce papillon vise à informer les 
familles des victimes d’un acci-
dent du travail ou d’une maladie 
professionnelle quant aux 
indemnités auxquelles elles 
peuvent avoir droit.

Journal Le Belmine
DC600-410-31 • Journal

Ce numéro 
présente le bilan 
du plan d’action 
Mines de la 
CSST ainsi que 
la phase VI du 
programme 
d’intervention 

dans les mines souterraines. Il 
traite également des mines 
d’uranium au Québec et de 
l’importance de l’imitation dans 
l’apprentissage des comporte-
ments adéquats en matière de 
santé et de sécurité au travail.

Avis danger – Découpeuse à 
disque
DC900-220 •Affiche

Cette affiche 
explique les causes 
d’accidents liés à 
l’utilisation d’une 
découpeuse à 
disque et les 
mesures de préven-
tion à prendre pour 
éliminer les risques. 

Vient de paraître  à la CSST 
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Cherchez l ’erreur

Simulation

Utilisation d’un pont roulant
Le pont roulant est un appareil de manutention très utilisé dans les usines. Indispensable 

pour transporter des charges lourdes, il présente des risques multiples. Alex a décidé de 

jouer au téméraire pour démontrer les nombreux risques liés à une utilisation fautive. 

Pouvez-vous dire quelles erreurs il a commises ?
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Heureusement, plusieurs gestes tout sim-
ples permettent à Alex d’éviter un scénario 
catastrophe. Le crochet utilisé comporte 
maintenant un linguet de sécurité (A), 
conformément au Règlement sur la santé 
et la sécurité du travail (RSST). Pour une 
utilisation dans des conditions exigeantes, 
le crochet autobloquant (B) assure une 
meilleure protection encore.

De plus, on a indiqué la charge nomi-
nale du pont roulant, qui est ici de deux 
tonnes, ce qui est aussi conforme au RSST. 
Cette information est essentielle pour uti-
liser le pont roulant en toute sécurité. L’in-
dication de la charge empêche l’opérateur 

6
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2

de soulever, par 
inadvertance, 
u n e  c h a r g e 
beaucoup trop 
lourde, ce qui 
peut avoir des 
conséquences 
désastreuses. 

Le RSST sti-
pule qu’« avant le soulèvement d’une 
charge, l’opérateur ou le signaleur 
doit vérifier que tous les câbles, chaî-
nes ou élingues sont correctement 
fixés à la charge et que le soulève-
ment ne présente aucun danger  ». 
Cette fois-ci, Alex a bel et bien fait ses 
devoirs, il utilise maintenant deux 
élingues en bon état pour lever la 
charge, ce qui la rend beaucoup plus 
stable et qui, de plus, garantit qu’elle 
est solidement fixée au crochet. 

Alex a troqué ses plans de travail 
pour une commande pendante qui lui 
permet de contrôler le pont roulant. 
Ce comportement est conforme au 
RSST, qui exige que l’appareil de le-
vage ne soit jamais laissé sans sur-
veillance lorsqu’une charge y est 
suspendue. C’est sans compter 
qu’Alex a une main posée sur la tige 
métallique, ce qui empêche la charge 
de se déplacer de façon imprévisible 
et de heurter l’opérateur pendant  
ses manœuvres. 

De plus, la hauteur de la tige 
transportée a été abaissée pour un 
meilleur contrôle de son déplace-
ment. Par ailleurs, Alex a fermé les 
clôtures de sécurité autour de l’appa-
reil, une bonne pratique qui permet 
à ses collègues de constater que des 
opérations avec le pont roulant sont 
en cours. Il peut ainsi s’assurer 

Pour en savoir plus
Règlement sur la santé et la sécurité du tra-
vail, section XXIII, § 2. 
CSST. Gréage et levage  : guide de sécurité. 
Édition Québec. Publication du Québec, 2006 
Association canadienne de normalisation. 
Ponts roulants électriques pour usage général. 
http://centredoc:6611/Groupe1/Norme/CSA/
CSAb167-64.pdf
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Les erreurs

Nous remercions Aérospatiale Hemmingford et 
son directeur de production Christian Desrosiers, 
ainsi qu’Alex Lussier, opérateur de pont roulant 
de cette entreprise qui a accepté de jouer le  
figurant pour le magazine Prévention au travail.

Nos personnes-ressources  : Henri Bernard, ing. 
conseiller à la Direction générale de la  
prévention-inspection et du partenariat, et  
Mathieu Vermot, inspecteur de la région de 
Saint-Jean-sur-Richelieu, tous deux de la CSST. 

Coordination : Louise Girard, CSST 

Le crochet utilisé pour lever la charge n’est pas muni de son linguet de sécurité. 
Sans ce dispositif, le transport d’une charge, peu importe sa nature, s’avère dan-
gereux.

Tous les ponts roulants doivent indiquer leur charge nominale, c’est-à-dire la masse 
maximale que l’appareil peut transporter. Le pont roulant utilisé par Alex ne dis-
pose pas de cette information. 

Une seule élingue abîmée est utilisée pour transporter la tige, ainsi rendue insta-
ble et dangereuse. 

La charge est maintenue trop haute et elle n’est pas surveillée par Alex. Un tra-
vailleur pressé pourrait passer en dessous et se blesser, sans compter le risque 
d’être écrasé par la tige qui pourrait se détacher.

L’espace de travail d’Alex est envahi par un transpalette et plusieurs boîtes. 

Alex porte des souliers de course qui ne le protègent aucunement contre les ob-
jets qui jonchent le sol. De plus, il ne porte pas ses lunettes de protection. 

Les portes du département sont ouvertes pendant qu’un pont roulant est en dépla-
cement. Plusieurs travailleurs pourraient donc entrer par mégarde dans un péri-
mètre à risque.

qu’aucun travailleur ne se trouve à  
proximité de la charge ou dans une  
zone risquée.

Alex porte maintenant des chaussu-
res de protection, des gants et des  
lunettes de sécurité. Il a également pris 
l’initiative de porter un casque afin de 
minimiser le risque de blessure attri-
buable à certains obstacles dans son  
environnement. De plus, son espace  
de travail est maintenant désencombré, 
ce qui évite les risques de trébuche-
ments et de tracas superflus. Tout 
compte fait, de telles précautions per-
mettent certainement d’éliminer bon 
nombre de risques omniprésents pen-
dant l’utilisation d’un pont roulant et 
d’éviter ainsi plusieurs incidents fâ-
cheux, voire tragiques.  PT

Sophy Lambert-Racine

Ne manquez pas la version interactive du 
Cherchez l’erreur : www.preventionautravail.com
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Vague 
d’innovations
dans les 
entreprises
Par Claire Thivierge

Aux quatre coins du Québec,  

employeurs et travailleurs  

s’unissent pour vaincre les dangers 

propres à leur secteur d’activité. 

Leur motivation ? Parer les coups  

en repérant les risques et s’ingénier 

à les supprimer. Les lauréats  

couronnés au gala national des 

Prix innovation de 2010, qui s’est 

tenu à Québec le 29 mars dernier, 

ont en commun la volonté d’agir 

avant que le mal ne survienne, la 

capacité de faire équipe, la fierté 

d’avoir innové, le désir de partager 

leur réussite et ainsi, de pouvoir  

inciter d’autres employeurs et  

travailleurs à s’investir dans la  

prévention. Voici les inventions  

vedettes de l’année. 
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évite les risques en proportion égale.  
Aussi, la caméra de l’excavatrice étant 
beaucoup plus stable que celle d’un  
casque de plongeur, elle renvoie une 
image de qualité supérieure, ce qui 
améliore la précision des inspections. 
Autre avantage  : le facteur humain  
n’entre plus en ligne de compte, selon 
Nicolas Thibeault, puisqu’une pelle mé-
canique ne se fatigue jamais, elle tra-
vaille aussi longtemps que nécessaire et 
n’est pas sensible au froid. L’entreprise 
a donc du coup grandement amélioré  
sa productivité.

Le modèle inédit de système d’ins-
pection et de pompage sous-marin créé 
chez Denis Lavoie et fils fera sans doute 
des vagues. Toute industrie appelée à 
nettoyer des fondations instables ou à 
inspecter les fonds d’un cours d’eau 
peut en effet l’adapter à ses besoins par-
ticuliers. Quant aux plongeurs de l’en-
treprise, ils peuvent dorénavant se la 
couler douce, sachant qu’ils sont épar-
gnés des immersions de longue durée 
dans des flots glacés. 

D o s s i e r

Grand lauréat
Denis Lavoie et fils
Flot de prévention
Plonger dans les eaux froides et tumul-
tueuses de la rivière Rupert et en ratis-
ser le fond pour le draguer jusqu’au 
roc… Voilà la tâche aussi périlleuse que 
glaciale qui attendait ses scaphandriers, 
lorsque Denis Lavoie et fils, entreprise 
spécialisée en génie civil et en voirie, 
s’est vu confier ce contrat, un préalable 
à l’aménagement des quatre seuils qui 
serviraient d’assises à un futur barrage. 
Cet entrepreneur du Saguenay–Lac-
Saint-Jean, qui emploie 80 travailleurs, 
a alors décidé de s’immerger dans la 
prévention pour limiter au minimum les 
travaux sous-marins et ainsi pallier les 
dangers considérables qu’ils représen-
tent. « On savait qu’éventuellement, un 
accident pouvait arriver, souligne Nico-
las Thibeault, responsable qualité, envi-
ronnement et santé et sécurité au travail 
(SST). On a justement mis notre sys-
tème en place pour devancer ces risques 
potentiels. » 

En détournant l’usage habituel d’un 
aspirateur à piscine, Nicolas Thibeault, 
en collaboration avec le mécanicien-
soudeur Yves Routhier, a trouvé une so-
lution ingénieuse  : fixer un tel appareil 
de format géant au mât d’une pelle mé-
canique et le doter de deux compres-
seurs d’air. L’engin pourrait ainsi 
pomper les résidus déposés dans le lit 
de la rivière et les projeter plus loin. 
Mais pourquoi s’arrêter là ? L’ajout 
d’une caméra et d’un dispositif d’éclai-
rage sous-marins incassables permet-
trait à l’opérateur de distinguer claire- 
ment l’état des lieux à cinq mètres  
(15 pieds) sous l’eau et même d’enregis-
trer les images au besoin, grâce à l’ordi-
nateur portable installé dans la cabine 
de la machine. Il ne resterait plus aux 
plongeurs qu’à parfaire les détails de fi-
nition. « Notre personnel a su relever un 
défi considérable concernant la santé et 
la sécurité du travail », se réjouit le di-
recteur général Alain Lavoie.

Chez Denis Lavoie et fils, on se féli-
cite d’avoir investi dans cette innova-
tion, d’autant plus qu’elle s’avère 
profitable  : la réduction de 90 % du 
temps de plongée des scaphandriers 

Pour les 40 travailleurs des Plastiques 
Novaprofil, c’est chaque jour portes 
ouvertes à l’usine de Sainte-Julie, dans 
la région de Longueuil. Normal, puisque 
cette filiale du groupe Novatech fa- 
brique des portes coulissantes. Comme 
les dimensions des maisons ont aug-
menté au fil des ans, celles de leurs 
ouvertures se sont accrues en propor-
tion, causant maintes difficultés aux tra-
vailleurs. «  Avec la venue de portes de 
très grandes dimensions, très lourdes, 
on avait un problème de manipulation. 
C’était très dangereux, avec beaucoup 
de risques de blessures au dos et d’écra-
sement », explique le directeur d’usines 

Un aspirateur géant  
a été fixé sur le mât 
d’une excavatrice. 
Ainsi, les opérations  
de nettoyage  
du fond de l’eau  
s’effectuent  
mécaniquement.

Mention d’excellence
Les Plastiques Novaprofil inc.
Sortie de secours
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Éric Castonguay. Pour les transporter 
de la production à l’expédition, les tra-
vailleurs devaient soulever ces poids 
lourds, les déposer sur des planches à 
roulettes vacillantes et les retenir avec 
leur corps, car les portes risquaient de 
basculer lorsqu’ils gravissaient la pente 
raide reliant les deux divisions. Maux de 

dos garantis, quoi ! Un comité comptant 
des techniciens a imaginé d’utiliser 
deux chariots munis de côtés, montés 
sur des roulettes indépendantes. «  On 
voulait qu’il y ait un mouvement d’arti-
culation pour qu’ils puissent épouser 

Ce qu’elle est imposante et performante, 
l’extrudeuse que Lefko produits de plas-
tique utilise pour mouler les réservoirs 
à essence, balises de signalisation et 
autres qu’elle fabrique ! Sauf que les tra-
vailleurs parmi les 75 de cette usine de 
Magog, en Estrie, qui doivent changer 
les têtes de cette machine, s’exposaient 
à de graves risques. « C’était dangereux, 
affirme le chef de groupe Pascal Blais. 
Il fallait deux personnes grimpées sur 
des escabeaux et tenant une barre de 
trois mètres (10 pieds) à bout de bras 
pour pouvoir dévisser le cœur.  » 
Puisqu’ils accomplissent ce travail de 
forçat en équilibre instable, les mon-
teurs de moules pouvaient être aspergés 
de plastique brûlant ou heurtés par des 
pièces. L’équipe multidisciplinaire réso-
lue à dompter l’engin a constaté qu’il 
n’est pas toujours évident de concilier 
des objectifs de santé, de sécurité et de 
production. Elle a néanmoins trouvé 

une solution : d’abord, une barre de dé-
vissage ancrée dans le sol répartit la 
force des travailleurs qui l’actionnent. 
Puis, une plateforme mobile pneumati-
que, qui accueille les outils et les pièces 
d’équipement situés à la portée et à 
bonne hauteur, protège des projections 
en cas de rupture de la tête de l’extru-
deuse. Ce système a aussi l’avantage 
d’écourter le temps de travail à une  
température de 200°C. «  Si, au lieu de  
durer de 45 minutes à une heure, l’in-
tervention est réduite à 15 minutes, ça 
fait une différence  », remarque le ma-
chiniste et chef d’équipe Dominic Viens. 
« Chaque fois que les travailleurs utili-
sent la machine, ils trouvent une nou-
velle idée, une nouvelle façon de faire, 
et c’est très motivant parce qu’ils la mo-
dèlent selon leurs besoins et selon leur 
goût », s’émerveille le superviseur tech-
nique Pascal Perreault. « J’adore voir les 
travailleurs prendre un projet en main, 
se l’approprier et travailler à trouver des 
solutions, renchérit le directeur général 
Sylvain Lamoureux. Ils sont fiers de 
leur réalisation, et c’est très stimulant. » 
D’autant que les monteurs de moules 
n’ont plus à subir une épreuve de force 
pour accomplir leur tâche. 

toutes les formes du sol », explique Luc 
Gagnon, responsable de l’amélioration. 
« En plus, on a incorporé un convoyeur 
pour faciliter le glissement des portes », 
ajoute son collègue Stéphane Massé. 
Avec ces glissières de sécurité, « les tra-
vailleurs n’ont plus à forcer, à lever  
la charge avec le dos  », remarque le  
chef d’équipe de la production. Efforts 
excessifs et risques de chavirement sont 

La plateforme ajustable  
facilite le démontage  

des pièces.

Ces deux chariots permettent  
d’effectuer le transport des  
portes-fenêtres en toute sécurité.

Mention d’excellence
Lefko produits de plastique inc.
Tour de force

Mention d’excellence
Les Plastiques Novaprofil inc.
Sortie de secours

Ph
ot

o :
 Le

fk
o 

pr
od

ui
ts

 d
e 

pl
as

tiq
ue

 in
c.

donc choses du passé. En prime, cette 
manutention qui exigeait quatre per- 
sonnes s’exécute maintenant sans peine 
à deux. «  Ayant créé cette innovation, 
on s’est aperçu que notre savoir-faire 
pouvait améliorer la santé et la sécu-
rité  », commente Luc Gagnon, ce qui 
inspire d’autres projets à l’entreprise. 
Aux Plastiques Novaprofil, on ne tangue
plus, on roule ! 
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Efforts excessifs et 
risques de chavirement

 sont maintenant choses 
du passé.
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Un frisson d’inquiétude les secouait for-
cément chaque fois que les travailleurs 
devaient revêtir un survêtement isolé et 
enfiler une cagoule protectrice, puis 
soulever le lourd levier dont ils se ser-
vaient pour retirer ou replacer des dis-
joncteurs de 13,8 kV. Qui pouvait 
prédire qu’une décharge électrique ne 
ferait pas tout sauter, eux compris ? 
C’est l’angoisse que vivaient régu- 
lièrement les électriciens de l’usine  
qu’AbitibiBowater exploite à Amos,  
dans la région d’Abitibi-Témiscamingue, 
où quelque 240 travailleurs produisent 
en moyenne 200 000 tonnes de papier 
journal par année. « Le problème, c’était 
l’exposition trop rapprochée à la source 
de tension  », constate Luc Boutin, re-
présentant de l’employeur. En cas 
d’éruption, les travailleurs pouvaient su-
bir de graves brûlures, voire mourir 
électrocutés. Ayant appris que des dis-
joncteurs semblables avaient explosé 
dans d’autres divisions de l’entreprise, y 
causant de lourds dommages matériels, 
« on n’a pas attendu d’avoir un accident 
avant de prendre action  », rappelle le 
représentant en prévention Ghyslain St-
Laurent. Le fort potentiel de danger de 
cette méthode de travail périlleuse a gal-
vanisé les travailleurs, les menant à 
faire une trouvaille propre à renverser 
le courant.

« Notre réalisation, on l’appelle affec-
tueusement le robot », dit avec fierté le 
technicien en électronique industrielle 
Yvon Bonneau. Monté sur un chariot, 
l’automate promène sa carrosserie d’un 
gris acier poli dans l’usine. Sous ses de-
hors anodins, il n’a peur de rien et ne 
recule  devant  aucun danger.  Sa  
présence soulage les électriciens de bien 
des tensions, d’autant qu’ils peuvent le 
télécommander. Doté de capteurs qui 
déterminent sa position, le robot  
spécifie les distances exactes d’entrée et 
de sortie de chacune des cellules.  
«  Chaque mouvement est enregistré  », 
assure le spécialiste, et la machine  
est programmée pour assurer une  
sécurité maximale. Terminée, donc,  
la sensation stressante d’avancer en  

terrain miné en pensant que l’on risque 
de disjoncter à tout instant. 

Aussi efficace qu’ingénieux, le robot 
de l’usine d’Amos s’avère en outre poly-
valent, car il «  peut être utilisé n’im-
porte où, dans une usine de pâte et 
papier, dans une mine, précise Ghyslain 
St-Laurent. Il peut être modifié et 
adapté à n’importe quel disjoncteur ». 
«  En fait, si cela peut aider les gens à 
trouver des solutions pour les appliquer 
dans leur entreprise et sauver des vies 
ou éviter des accidents graves, c’est  
probablement la meilleure satisfaction  
qu’on peut en tirer  », renchérit son col- 
lègue Luc Boutin. Qui d’autre la dé-
charge de prévention de l’usine abiti-
bienne inspirera-t-elle maintenant ? 

Enduire une pièce d’hélicoptère d’un 
apprêt anticorrosif, marquer l’emplace-
ment des composantes à y fixer, les dé-
caper et les poncer pour qu’elles y 
adhèrent était pratique courante chez 
Bell Helicopter, un chef de file de l’aéro-
nautique qui emploie 1 500 personnes à  
Mirabel, dans les Laurentides. Dans ce 
milieu pourtant hyper technologique, 
cette méthode primaire était inutile, se-
lon le peintre Marc Laurin. Elle avait 
aussi le grave défaut d’exposer les tra-
vailleurs affectés à cette manœuvre à 
des poussières de chromate de stron-
tium, une substance cancérigène, que le 
ponçage dégageait, sans compter les 

Mention d’excellence
Bell Helicopter 
Textron Canada
Décollage préventif

Grand lauréat
AbitibiBowater, division Amos
Chute de tension

Un extracteur de disjonc-
teur a été aménagé à 
même un chariot, l’un et 
l’autre manoeuvrables à 
distance. Les risques liés à 
une explosion sont main-
tenant éliminés.

Photos : Éric Cantin, CSST
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Charger d’immenses remorques de com-
posants destinés au transport de l’éner-
gie éolienne ou électrique, c’est habituel 
à  l ’us ine  de  Sa int -August in -de - 
Desmaures de Générale Électrique du 
Canada. Sauf que pour accomplir cette 
tâche, les travailleurs de l’expédition de-
vaient faire des sauts athlétiques, au  
risque de basculer dans le vide. Au quai 
de chargement, «  il y avait un espace 
d’environ 0,75 m (deux pieds et demi) 
entre le plancher de l’usine et la remor-
que », rappelle Sébastien Arcand, direc-
teur de la production, et cette fosse 
mesurait 1,2 m (quatre pieds) de pro-
fondeur. Comme « la santé et la sécurité 
chez Générale Électrique, c’est la prio-
rité numéro un, pas numéro deux  », 
précise le directeur général Normand 
Lord, des membres de comités de SST 
et travailleurs ont trouvé la façon de 
conquérir cet espace redoutable ; ils ont 
conçu une plateforme électromécanique 

qui s’abaisse au niveau de la remorque 
une fois celle-ci bien positionnée au 
quai. Dorénavant, les travailleurs peu-
vent donc la charger en toute sécurité. 
Ils l’ont également dotée de garde-corps 
rétractables, actionnés au moyen d’une 
commande bimanuelle, pour ceinturer 
le pourtour de l’aire de 
chargement lorsqu’elle 
n’est pas en service. 
Une passerel le  qui 
coupe le pont au dan-
ger, il fallait y penser ! 
Cette invention est le 
fruit de la collabora-
tion qui règne à cette 
usine de la région de 
la Capitale-Nationale. 
«  Tout le monde a 
coopéré et a mis la 
main à la pâte  », se 
réjouit le journalier 
Normand Naud. « On 
a de bons travailleurs, 
qui apportent de bon-
nes idées qui nous 

permettent de réaliser de grandes  
choses  », renchérit Sébastien Arcand. 
«  L’équipe ici est fantastique à tous  
les points de vue  », conclut Normand 
Lord. D’autant qu’elle vient de faire  
un autre bond en avant pour prévenir 
les accidents.

brûlures que les éclaboussures du pro-
duit décapant pouvaient leur causer. 
Port d’équipements de protection respi-
ratoire, captage à la source… malgré ces 
précautions, des particules du contami-
nant se propageaient néanmoins dans la 
zone de travail. Bien décidée à en dé-
barrasser l’air une fois pour toutes, la 
direction de l’usine a formé un comité 
chargé de trouver le moyen de réduire 
le danger en… poussière. C’est ainsi que 
des dessinateurs de l’entreprise ont pro-
duit des décalques qui épousent parfai-
tement la forme des composantes à 
coller. Il suffit ensuite de les transférer 

sur un support autoadhésif. C’est donc de-
venu un jeu d’enfant pour les travailleurs 
que d’appliquer les autocollants sur les 
pièces à peindre, puis de les décoller. 
Exit décapants, ponceuses et poussières 
toxiques ! Même si les membres du co-
mité ainsi que les travailleurs ayant 
contribué à cette innovation considèrent 
que la solution se révèle plutôt simple, 
ils reconnaissent aussi qu’elle a apporté 
d’autres effets bénéfiques imprévus. 
« On a éliminé le chromate à la source, 
on a accéléré le processus, on est  
beaucoup plus constants  », affirme le  
technologue du service des matériaux, 

Mention d’excellence
Générale Électrique du Canada
Sécurité à quai

Une plateforme électricomécanique qu’on peut 
abaisser permet aux travailleurs de circuler lors 
du chargement sans risque de chute.

Des ensembles de calques propres 
aux différentes pièces ont été 
conçus, ce qui réduit l’exposition 
aux poussières de chromate de 
strontium.

Pierre St-Gelais. Puisque les marques 
inscrites sur les décalques guident la 
mise en place des autocollants, « ce pro-
duit fait notre affaire », ajoute-t-il. Pour 
sa part, Georges Isabel, directeur prin-
cipal de l’usine, trouve des avantages à 
participer au concours des Prix innova-
tion. Selon lui, c’est une vitrine où Bell 
Helicopter peut montrer les idées que 
ses travailleurs proposent pour amélio-
rer la santé et la sécurité, des innova-
tions qui peuvent ensuite servir à 
d’autres entreprises. Entre-temps, on 
continue ici de faire de la prévention de 
haute volée. 
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Photo : Jocelyn Camirand, CSST

Photo : Bell Helicopter
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est en fonction, bref il n’y manque 
qu’une… cafetière ! Cette abondance de 
technologie sophistiquée n’a qu’un seul 
et unique but  : sécuriser les tâches des 
opérateurs de la presse. De plus, « cha-
que travailleur a reçu une formation sur 
une procédure qu’on a montée, adaptée 
à la presse, pour pouvoir utiliser la ma-
chine en toute sécurité », relate Robert 
Rhéaume.

En démontrant au quotidien que sa 
mécanique doit autant à la prévention 
qu’à la précision, cette machine consti-
tue une innovation aboutie à tous 
égards. Et ceux qui y ont contribué en 
tirent une grande satisfaction. « Je suis 
fier de la réalisation, et tous les tra-
vailleurs sont très fiers du résultat », af-
firme Denis Després. Pour sa part, Jean 
Perron, directeur du Service de la ges-
tion des équipements motorisés, estime 
que son personnel est composé de 
« gens fiers de ce qu’ils sont, fiers de leur 
métier. Ils sont heureux de montrer 
qu’ils sont compétitifs, compétents, et 
ce qu’ils ont fait en est la plus belle ma-
nifestation ». Une chose est sûre : à cet 
atelier mécanique de la Ville de Québec, 
la sécurité a bonne presse. 

Situé au cœur de la Capitale-Nationale, 
cet endroit est sûrement un des plus  
fréquentés de Québec, bien que les tou-
ristes ignorent son existence. L’atelier 
principal du Service de la gestion des 
équipements motorisés est en effet té-
moin chaque jour d’un va-et-vient 
continu d’engins roulants, puisque ses 
travailleurs entretiennent et réparent 
bon nombre des 2 240 véhicules de  
toutes catégories que la Ville possède. 
Équipement névralgique de ce garage 
municipal, la nouvelle presse hydrau- 
lique, qui sert à fabriquer ou à redres-
ser des pièces de métal, montrait des 
défaillances en matière de sécurité, soit 
des risques d’écrasement d’une main ou 
d’un membre ou, encore, de projection 
de pièces trempées, comme le rappelle 
le représentant en SST, Robert Rhéaume. 
Mais ici, « on n’attend pas qu’il y ait un 
accident pour faire une modification », 
commente le contremaître Denis Després. 
Ainsi, après avoir discuté avec chaque 
travailleur des besoins en mécanique, 
en machinisme, en soudage et en débos-
selage, «  on a bâti une presse à notre 
mesure », raconte le représentant, allant 
même jusqu’à fabriquer certaines de ses 
composantes. Mieux encore, à l’usage, 
les bricoleurs de l’atelier n’ont de cesse 
de la perfectionner et de régler ses di-
verses fonctions avec une exactitude 
quasi chirurgicale.

Derrière son apparence inoffensive et 
pimpante, le châssis vert et jaune de la 
presse hydraulique de 80 tonnes cache 
un outil puissant que les travailleurs de 
l’atelier se sont ingéniés à mater, avec le 
génie de la mécanique propre à leur mé-
tier. Matrice fermement retenue entre le 
coulisseau et la table, cage d’acier mu-
nie de fenêtres de Lexan qui empêchent 
la projection de pièces de métal, pompe 
manuelle pour retenir les morceaux à 
travailler, mécanisme de relâchement 
automatique de la pression dès qu’une 
porte s’ouvre, trappe sur le dessus permet-
tant de manipuler des objets lourds avec 
un pont roulant, tableau lumineux indi-
quant quel dispositif d’interverrouillage  

D o s s i e r

Grand lauréat
Ville de Québec
Service de la gestion des équipements motorisés
Mécanique de prévention

Une série d’éléments 
sont venus sécuriser  
la presse hydraulique, 
dont un système  
d’interverrouillage et 
une trappe avec cou-
vercle amovible qui 
permet la manuten-
tion de pièces lourdes 
avec un pont roulant.

Une panoplie de machines bourdonnent 
derrière les murs de cet établissement 
de formation professionnelle. Certaines 
coupent, d’autres polissent, embossent, 
fraisent, martèlent, laminent, soudent… 
Le Centre intégré de mécanique, de mé-
tallurgie et d’électricité (CIMME) de 
Montréal doit en effet disposer de tout 
un matériel spécialisé pour enseigner, 
entre autres, le dessin technique, la tô-
lerie de précision, l’usinage et la méca-
nique industrielle. Le marché n’offrant 
pas de protecteurs adaptés aux besoins 
du milieu de l’enseignement, les ensei-
gnants, les élèves et même les membres 

Mention d’excellence
Commission scolaire  
Marguerite-Bourgeoys ß 
CIMME
Mise en garde

Ph
ot

o :
 K

ar
ee

n 
Ro

be
rt

so
n,

 C
SS

T



13Prévention au travailÉté 2011

Combien de balises, panneaux de signa-
lisation et pancartes d’affichage faut-il 
pour répondre aux besoins d’un terri-
toire de 4 000 kilomètres carrés, soit 
trois fois la superficie de l’île de Mon-
tréal ? Bien malin celui des 70 employés 
des travaux publics de la Ville de Val-
d’Or, en Abitibi-Témiscamingue, qui 
aurait pu répondre à cette question, tant 
la pièce où ces objets étaient entreposés 
pêle-mêle ressemblait à la caverne d’Ali 
Baba. Or, désordre et confusion peuvent 
être synonymes de dangers. « Certaines 
pancartes étaient placées tellement haut 
qu’il fallait prendre un escabeau pour 
aller les chercher  », rappelle le journa-
lier Pierre Lambert. Leurs bases, qui 
traînaient en vrac par terre, faisaient 
obstacle, forçant les travailleurs à les 
enjamber. En fait, ils pouvaient littéra-
lement tomber… dans le panneau ! Chutes, 

son équipe a ainsi condensé dans un 
peu plus de 9,3 m2 (100 pieds carrés) 
près de 750 objets qui en occuperaient 
222 (2 400 pieds carrés) s’ils étaient  
restés dans le même amas confus. « Ce 
nouveau système permet de réduire 
considérablement tous les risques de 
blessures et d’éviter une perte de temps 
incroyable », constate-t-il. « Je suis très 
fier d’avoir participé à ce projet parce 
que c’était de la création  », affirme 
Pierre Lambert. « C’est bien placé, c’est 
bien classé, tout le monde est content », 
conclut le chauffeur Daniel Blais. Cha-
peau à l’équipe de Val-d’Or pour cette  
solution… accrocheuse ! 

heurts, coupures et écorchures les guet-
taient donc à tout instant. «  Évidem-
ment il y avait des risques, on le voyait 
bien, et on n’a pas attendu qu’il arrive 
quelque chose de sérieux  », indique le 
contremaître Marc Bertrand. Disposant 
d’un budget limité, les travailleurs de la 
division ont récupéré et recyclé tout le 
matériel possible pour changer l’ordre 
des choses. Ils ont conçu un système de 
suspension sur rails, muni de roulettes, 
de crochets et d’un arrêt de course. De-
puis, chaque objet y trouve sa place,  
selon un agencement fonctionnel et mé-
thodique, facile à repérer et aisément 
accessible. Le contremaître estime que 

de la direction participent à la concep-
tion de gardes conformes aux normes 
pour se protéger des accidents auxquels 
l’usage de ces machines dangereuses 
peut les exposer. Même que le centre re-
crute ses apprentis travailleurs pour 
contribuer à la fabrication de systèmes 
préventifs adaptés aux machines spéci-
fiques à leur futur métier, faisant ainsi 
d’une pierre deux coups  : il les sensibi-
lise aux risques et leur apprend à les 
maîtriser. Patric Larochelle, responsable 
de la sécurité des machines, se dit par-
ticulièrement fier des idées ingénieuses 

qui ont permis de sécuriser la fraiseuse 
manuelle. « On voulait que l’intérieur de 
la garde soit protégé lorsque le moteur 
est en marche  », précise le contractuel 
Michel Lussier. Mission accomplie  : un 
détecteur de mouvement et un dis- 
positif d’interverrouillage empêchent 
l’ouverture des portes coulissantes 
jusqu’à 15 secondes suivant l’immobili-
sation totale du mécanisme. «  On pro-
tège contre l’action des copeaux, de 
l’huile de coupe, d’un outil qui se brise 
ou d’un éclat de métal », affirme Michel 
Lussier. Ce ne sont là que quelques-uns 

Mention d’excellence
Ville de Val-d’Or
Affaire classée

Des éléments de sécurité ont été ajoutés  
à la fraiseuse manuelle, dont un détecteur 
de mouvement et un dispositif  
d’interverrouillage.

Le nouveau  
système  
d’entreposage 
de panneaux  
de signalisation

des éléments de sécurité que l’équipe du 
CIMME a ajoutés à cette machine, sans 
parler de raffinements comme le fais-
ceau lumineux orientable qui éclaire le 
déroulement de l’action à travers des 
portes vitrées. Selon Patric Larochelle, 
« ce projet a demandé beaucoup d’éner-
gie, mais au bout du compte, on arrive 
avec quelque chose qui fonctionne, et 
on trouve ça génial ». Surtout quand des 
personnes d’autres centres de formation 
professionnelle expriment leur envie… 
Une chose est sûre, au CIMME, on n’a 
pas l’intention de baisser la garde.  PT 
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Preuve qu’il reçoit le message, le 
public cible réclame plus d’information 
et de réponses à ses questions concer-
nant la prévention. C’est ainsi que 
germe l’idée de tenir des rassemble-
ments populaires. Au tournant des an-
nées 2000, la Direction régionale de 
Laval organise le premier Salon santé et 
sécurité du travail, alors que celle de 
Québec offre un colloque annuel. 
L’achalandage est tel que le salon laval-
lois se déplace à Montréal en 2001, sous 
l’appellation Grand Rendez-vous en 
santé et sécurité du travail, puis la ren-
contre de Québec devient le Forum 
santé et sécurité du travail en 2006. 
«  Ce sont des organisations complexes 
autour desquelles beaucoup de gens 
gravitent  », commente Serge Fradette. 
Tenu pendant deux jours à l’automne, 
l’événement de Montréal a pris beau-
coup d’ampleur. De 4 000 participants à 
l’origine, il en a attiré plus de 7 000 en 
2010. Il propose un colloque, 24 confé-
rences, un dîner-conférence avec un 
conférencier réputé et les stands de plus 
de 210 exposants. Le même phénomène 
s’est produit à Québec où, tous les prin-
temps, près de 1 300 participants et une 
centaine d’exposants convergent au  
Forum SST pour une journée bien  
remplie. Dans les deux cas, les gens 
viennent chercher des solutions con-
crètes à leurs problèmes de SST, mais 
aussi faire du réseautage et rencontrer 
des personnes ou des entreprises qui 
peuvent répondre à leurs besoins. 

Les territoires moins peuplés ne sont 
pas en reste, car huit directions régio-
nales de la CSST organisent leur collo-
que annuel à différentes dates. Ces 
événements sont très prisés dans les ré-
gions, et les gens qui y reviennent année 
après année sont des multiplicateurs 
d’information. De plus, les campagnes 
publiques que la CSST mène à ces oc-
casions produisent beaucoup de retom-
bées médiatiques locales.

Les oscars de la prévention
Une autre formule gagnante a, elle 
aussi, fait boule de neige depuis 2002. 
Né dans trois régions sous le titre  
de Prix reconnaissance, le concours  

dorénavant appelé Prix innovation a ob-
tenu un succès immédiat. Dès 2005, les 
18 régions du Québec y participent, 
donnant lieu à la toute première céré-
monie de remise nationale de prix à des 
entreprises novatrices en matière de 
SST dans trois catégories, soit PME, 
grandes entreprises et organismes  
publics. Chaque région organise son 
propre concours couvert par la presse 
locale et très apprécié des entreprises. 
Par la suite, les gagnants régionaux se 
retrouvent en lice pour la finale, au 
cours d’une soirée qui se déroule à  
Québec au printemps. Le Bureau des 
événements et des services aux régions 
assure la coordination de ce gala qui 
proclame les lauréats nationaux. «  Le 

gala exige beaucoup de travail de la part 
des directions régionales, car c’est toute 
une logistique à mettre en place, signale 
Serge Fradette. Il ne faut pas non plus 
oublier la part des jurys, formés de  
personnes représentatives du milieu  
de la SST. » 

Toutes ces actions, «  les campagnes 
de publicité, les événements, les rela-
tions publiques, la documentation et le 
site Web de la CSST, font partie d’un 
grand plan stratégique de marketing so-
cial  », précise Serge Fradette. Alors 
qu’on assiste à l’explosion des médias 
sociaux, l’organisme prépare une straté-
gie pour tirer profit de ce nouveau filon, 
grâce auquel elle continuera à marteler 
son message de prévention.  PT

Manifestations de prévention

Comment propager le message de la santé et de la sécurité du travail (SST) 
sans le marteler à répétition sur la place publique ? C’est ainsi qu’aux qua-
tre coins du Québec, les activités de communication se relaient, la CSST 
ayant recours à tous les moyens possibles pour promouvoir la prévention. 
Cette croisade s’amorce au début des années 1990, rappelle Serge Fradette, 
chef d’équipe du Bureau des événements et des services aux régions, de la 
Direction des communications et des relations publiques. « Des campagnes 
de sensibilisation nationales d’une semaine ciblaient soit des sièges de lé-
sions, soit des types d’accidents, et la CSST distribuait aux entreprises du 
matériel qu’elle produisait sur le thème retenu. » Puis l’organisme s’engage 
dans la publicité sociétale, avec des campagnes télévisées qui touchent non 
seulement les employeurs et les travailleurs, mais aussi l’ensemble de  
la population. 

Le grand Rendez-vous en santé et sécurité du travail 
attire plus de 7 000 participants et quelque 210 expo-
sants. Les gens viennent y chercher des solutions 
concrètes et rencontrer des personnes ou des entre-
prises qui peuvent répondre à leurs besoins.

Par  Claire Thivierge
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Votre fille adorée, qui habite en 
Mauricie, travaille depuis l’an dernier 
pour une entreprise québécoise qui  
offre des services après-sinistre, plus 
particulièrement ceux de nature chimi-
que. Cette entreprise vient d’obtenir un 
contrat de décontamination dans un 
pays victime d’une récente catastrophe 
et votre fille fait partie des heureux élus 
qui participeront dès la semaine pro-
chaine à l’exécution du contrat dans le 
pays en question. Si les travaux se dé-
roulent comme prévu, elle y passera les 
six prochains mois. Elle est emballée 
par ce défi, elle qui n’a jamais quitté  
le Québec.

En tant que parents, vous êtes heu-
reux que ses compétences soient recon-
nues par son employeur, qui a sollicité 
sa collaboration dans le cadre d’un tel 
projet. Mais vous êtes aussi inquiets, car 
son travail comporte des risques sérieux 
pour sa santé et sa sécurité. Et s’il lui 
arrivait quelque chose au travail, là-
bas ? Serait-elle protégée par le régime 
d’indemnisation administré par la CSST ?

Dans le contexte de la mondialisa-
tion des marchés, cette réalité est vécue 
par de plus en plus de Québécois, tant 
employeurs que travailleurs.

Quelle loi s’applique ?
Pour savoir si l’employeur et le tra-
vailleur sont visés par le régime qu’ad-
ministre la CSST, il convient de se 
reporter aux articles 7 et 8 de la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies 
professionnelles (LATMP). Ces articles 
énoncent les conditions à respecter, se-
lon que la lésion survient au Québec ou 
à l’extérieur, pour que cette loi s’appli-
que au travailleur et à son employeur. 
Ces conditions se rapportent au  
domicile du travailleur, au lieu de l’éta-
blissement de l’employeur et au lieu 
d’exécution du travail.

Le tableau ci-dessous reprend ces 
conditions et présente trois situations 
«  hors Québec  » où un travailleur est 
protégé par le régime d’indemnisation 
administré par la CSST.

Votre fille étant dans la situation dé-
crite au point 2, nous pouvons en 
conclure qu’elle serait protégée par le 
régime d’indemnisation administré par 
la CSST, même lorsqu’elle se trouvera 
en pays étranger. Il se pourrait même 
qu’elle soit « doublement » protégée.

En effet, en cas de lésion profession-
nelle survenant dans l’une des situations 
présentées dans le tableau ci-dessous, 
un travailleur pourrait, selon le cas, être 
protégé par le régime d’indemnisation 
administré par la CSST et par la loi en 
vigueur dans le territoire où cette lésion 
surviendrait (situations 2 et 3) ou, en-
core, celle du territoire où il est domi-
cilié (situation 1).

Pour l’employeur québécois, cela  
signifie qu’en plus de devoir payer une 
cotisation à la CSST relativement au sa-
laire de ce travailleur, il pourrait aussi 
être tenu d’en verser une à l’organisme 
du territoire où ce dernier exécute le 
travail, car l’application de la loi québé-
coise (LATMP) n’écarte pas l’application 
de la législation étrangère (situations 2 
et 3). Afin d’éviter toute surprise, il  
s’informera à ce sujet auprès de cet  
organisme avant d’affecter un de ses  
travailleurs à l’étranger.

L’exercice d’un choix : l’avis 
d’option
Si un fâcheux événement survenait à vo-
tre fille pendant qu’elle exerce ses fonc-
tions à l’extérieur du Québec, il va de 
soi qu’elle ne pourrait pas obtenir de 
prestations en vertu de la LATMP (ré-
gime administré par la CSST) et en 

vertu de la loi étrangère. En effet, l’arti-
cle 452 de la LATMP stipule  :

« Si une personne a droit, en raison 
d’une même lésion professionnelle, à 
une prestation en vertu de la présente 
loi et en vertu d’une loi autre qu’une loi 
du Parlement du Québec, elle doit faire 
option et en aviser la Commission dans 
les six mois de l’accident du travail ou 
de la date où il est médicalement établi 
et porté à la connaissance du travailleur 
qu’il est atteint d’une maladie profes-
sionnelle ou, le cas échéant, du décès 
qui résulte de la lésion professionnelle. 
À défaut, elle est présumée renoncer aux 
prestations prévues par la présente loi. »

Conformément à cet article, votre 
fille devrait, le cas échéant, choisir en 
vertu de quelle loi elle souhaite obtenir 
des prestations. À la CSST, ce choix, qui 
appartient au travailleur, s’exerce par la 
signature du formulaire Option en vertu 
de la Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles (article 452 
LATMP), souvent désigné plus simple-
ment par l’avis d’option en matière 
hors Québec.

En plus d’assurer le respect de cette 
exigence légale, la CSST informe le tra-
vailleur qu’il peut choisir potentielle-
ment entre deux régimes d’indemnisa-
tion, ce qui lui permettra de se 
renseigner au sujet des prestations pré-
vues par la législation relative à chaque 
régime et ainsi exercer un choix éclairé. 
En effet, il ignore souvent qu’un tel 
choix s’offre peut-être à lui.

Rassurés relativement à la protection 
de votre fille en cas de lésion profession-
nelle à l’étranger, vous vous assurez 
qu’elle est bien préparée, lui souhaitez 
bonne chance et attendrez avec impa-
tience de ses nouvelles.  PT

Me Pascale Goulet

et obligations Droits

TRAVAILLEURS MIGRANTS : 
L’AVIS D’OPTION, VOUS CONNAISSEZ ?

Domicile du travailleur Employeur
(port d’attache du tra-
vailleur)

Lieu où est exécuté le travail ayant 
causé la lésion professionnelle

Référence législative

À l’extérieur du Québec Au Québec Au Québec Article 7 LATMP

Au Québec Au Québec À l’extérieur du Québec Article 8 al. 1 LATMP

�Au Québec au moment de son affecta-
tion à l’étranger, mais il n’y conserve 
pas son domicile

Au Québec À l’extérieur du Québec (dans ce 
cas, protection maximale de  
5 ans)

Article 8 al. 2 LATMP

1

2

3



16 Prévention au travail Été 2011

18 et 19 octobre 2011 
Montréal (Québec)
Grand Rendez-vous santé et 
sécurité du travail 2011  
Montréal

Colloques régionaux de la 
CSST
20 octobre 2011  
Montréal (Québec)
Remise des Prix innovation 
en santé et sécurité du  
travail de la Direction  
régionale de Montréal

27 septembre 2011  
Saint-Romuald (Québec)
Remise des Prix innovation 
en santé et sécurité du  
travail de la Direction  
régionale de la Chaudière- 
Appalaches

5 octobre 2011 
Gaspé (Québec)
Rendez-vous Santé-Sécurité 
Gaspésie et Îles-de-la- 
Madeleine : Thème « Santé 
psychologique » et remise 
des Prix innovation en santé 
et sécurité du travail

14 octobre 2011 
Saguenay (Québec)
27e Colloque en santé et 
sécurité du travail et remise 
des Prix innovation en santé 
et sécurité du travail de la 
Direction régionale de 
SaguenayßLac-St-Jean

25 octobre 2011 
Saint-Hyacinthe (Québec)
5e Colloque en santé et  
sécurité du travail et remise 
des Prix innovation en santé 
et sécurité du travail de la 
Direction régionale de la 
Yamaska

d’ici  et d’ailleursAgenda

25 et 26 octobre 2011 
Rouyn-Noranda (Québec)
23e Colloque en santé et 
sécurité du travail et remise 
des Prix innovation en santé 
et sécurité du travail de la 
Direction régionale de  
l’Abitibi-Témiscamingue
Renseignements

	www.csst.ca

27 au 29 septembre 2011 
Lyon (France)
Congrès Préventica 
Maîtrise des risques et  
qualité de vie au travail

Renseignements
	www.preventica.com

12 au 14 octobre 2011 
Casablanca (Maroc)
PROTEXPO-EXPOPROTECTION
3e édition 

Renseignements
	www.protexpo-expoprotection.ma

7 au 9 septembre 2011  
Oxford (Angleterre)
EPICOH 2011 – The 22nd  
International Conference on 
Epidemiology in  
Occupational Health

Renseignements
	www.epicohoxford2011.org.uk

11 au 15 septembre 2011  
Istanbul (Turquie)
XIXe Congrès mondial sur la 
sécurité et la santé au travail 

Renseignements
	www.safety2011turkey.org

4 au 7 octobre 2011  
Genève (Suisse)
Colloque sur le travail  
précaire 

Renseignements
	www.ilo.org

25 et 26 octobre 2011  
Strasbourg (France)
Forum « Santé & Sécurité au 
travail dans les TPE » 

Renseignements
	www.cram-alsace-moselle.fr

Centre patronal de santé  
et de sécurité du travail  
du Québec
14 octobre 2011  
Montréal (Québec)
14 décembre 2011 
Québec (Québec)
Cadenassage

25 et 26 octobre 2011  
Montréal (Québec)
7 et 8 décembre 2011  
Québec (Québec)
Sécurité des machines

28 octobre 2011   
Montréal (Québec)
Conduite préventive des 
chariots élévateurs (théorie)

27 et 28 octobre 2011  
Montréal (Québec)
« Ergonomisez » vos postes 
de travail

31 octobre 2011    
Montréal (Québec)
12 décembre 2011   
Québec (Québec)
Sécurité électrique

4 novembre 2011  
Montréal (Québec)
Sous-traitance : responsabi-
lités en SST du donneur 
d’ouvrage

4 novembre 2011    
Montréal (Québec)
8 décembre 2011    
Québec (Québec)
Le Règlement sur la santé et 
la sécurité du travail (RSST)

8 novembre 2011 
Montréal (Québec)
Troubles de la personnalité 
– Comment gérer ces 
employés… singuliers !

9 novembre 2011  
Montréal (Québec)
Code canadien du travail 
– Partie II

9 novembre 2011 
Montréal (Québec)
Règlement canadien sur la 
santé et la sécurité au travail

16 novembre 2011  
Montréal (Québec)
17 novembre 2011  
Québec (Québec)
Alcool et drogues en milieu 
de travail

17 novembre 2011  
Montréal (Québec)
Sécurité des machines – 
notions de conception des 
circuits de commande 

18 novembre 2011   
Montréal (Québec)
Code criminel du Canada  
et lois en SST : obligations  
et conséquences aux  
manquements

25 novembre 2011    
Montréal (Québec)
Sanctions disciplinaires  
et SST

6 décembre 2011     
Montréal (Québec)
Programme de prévention 
des risques professionnels 
au travail

Renseignements
	www.centrepatronalsst.qc.ca
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Rechercheà l’IRSST
D a n s  c e  n u m é r o

Déterminer les priorités  
de recherche 
Prendre aussi en considération  
les coûts des lésions 

Choisir ses protecteurs auditifs 
Suivons le guide

Presses à injection de plastique… 
sur des grilles

Chauffage, ventilation  
et conditionnement d’air 
Des critères objectifs  
pour déclencher le nettoyage  
des systèmes 

Boursier : Marc-André Gaudreau 
École de technologie supérieure 
Modéliser la transmission sonore   
et évaluer l’atténuation du bruit  
par les protecteurs auditifs

Nouvelles publications

Nouvelles recherches
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Déterminer les priorités 
de recherche

Prendre aussi en considération 
les coûts des lésions
Qu’en coûte-t-il à un employeur 
lorsqu’un de ses travailleurs se blesse ? 
Qu’en coûte-t-il à l’ensemble de la so-
ciété ? À l’employé lui-même ? De quoi 

ces coûts se composent-ils ? Quelles 
sont les méthodes permettant de les  
évaluer ? Quelles données utiliser pour 
faire ces évaluations ? 



L’IRSST veut disposer d’un indica‑
teur économique qui lui permet‑

trait de classer les différents 
secteurs d’activité, de les comparer 
entre eux ou de comparer les types 

de lésions entre elles. Par ailleurs, 
la perte de productivité attribuable 

à l’absence d’un travailleur 
constitue un élément de coût 

important à considérer.

changements de vision qui s’opèrent en 
ce moment dans les pays industria‑ 
lisés. Dans la foulée des principes du  
développement durable, de l’améliora-
tion continue et des systèmes de gestion  
normalisés (environnement, qualité, 
santé et sécurité au travail), chercheurs, 
concepteurs, dirigeants et gens d’af‑ 
faires adoptent une approche de plus  
en plus globale et multidisciplinaire,  
qui vise à concilier les aspects écono‑ 
miques, humains, sociaux et environne-
mentaux de l’activité humaine.

Pour que l’Institut puisse établir de 
nouveaux indicateurs, il importe d’uti‑ 
liser des méthodes fiables, applicables  
au contexte particulier du Québec, et de 
cibler des données de base facilement  
accessibles. Martin Lebeau explique le 
but de la revue de littérature qu’il a réali‑ 
sée : « Plusieurs études évaluent les coûts 
directs, indirects et, de plus en plus, les 
coûts humains des lésions profession‑ 
nelles ; nous voulions connaître la com-
position exacte de ces coûts et voir par 
quelles méthodes on peut les estimer. »
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Point de départ
La réalisation de la mission de l’IRSST 
repose notamment sur la capacité de 
l’organisme de s’adapter aux nouvelles 
réalités du monde du travail. Sa pro‑
grammation de 2009-2011 ouvrait à cet 
égard des avenues de recherche inédites 
au Québec, dont celle d’une prise en 
compte des aspects économiques de la 
SST dans les processus décisionnels. Une 
revue de la littérature pose les premiers 
jalons d’un projet ayant comme objectif 
ultime la définition d’indicateurs écono‑
miques des coûts des lésions profession‑
nelles. En combinaison avec d’autres 
informations, de tels indicateurs contri‑
bueront éventuellement à l’établisse‑
ment des priorités de recherche.   

Responsables
M a r t i n  Le b e a u 1  e t  Pat r i c e  
Duguay2, de l’IRSST.

Résultats
L’étude répertorie et décrit les 
éléments et les paramètres 
considérés dans l’évaluation  
des coûts directs, indirects et  
humains des lésions profession‑ 
nelles, selon les perspectives de 
l’employeur, du travailleur et de 
la société. Elle présente égale‑
ment les méthodes employées pour faire 
le calcul d’indicateurs, ainsi que leurs 
portées et leurs limites. Les auteurs dis‑
cutent aussi de certaines spécificités du 
contexte québécois et de l’importance 
du point de vue que l’Institut doit adop‑
ter pour définir ces indicateurs.

Utilisateurs
Les décideurs des domaines de la santé 
et de la sécurité du travail, ceux des 
sciences économiques et sociales de 
même que les chercheurs, les respon‑ 
sables de la SST dans les entreprises et 
les conseillers en prévention.

1

2 

Rechercheà l’IRSST

Constats majeurs 
Un des grands constats de l’étude ré‑ 
side dans la difficulté à comparer les  
résultats des recherches et les indica-
teurs. « Il y a des éléments de coûts qui 
sont considérés dans une étude et pas 
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L’Institut a confié à un spécialiste des 
sciences économiques et de la finance, 
Martin Lebeau, et au démographe et 
spécialiste du traitement et de l’analyse 
des données, Patrice Duguay, le man‑ 
dat de travailler à l’élaboration d’in‑ 
dicateurs économiques qui pourraient 
contribuer à déterminer des priorités  
de recherche.

L’intégration des sciences écono‑ 
miques à la Direction scientifique  
de l’Institut témoigne des importants  

Un indicateur, c’est…
… un paramètre variable et significatif, 

utilisé pour quantifier ou qualifier 
un état, un phénomène ou leur 
évolution, par exemple, le nombre 
de cas de maux de dos dans une 
population déterminée. 

Les indicateurs servent à l’étude 
de la variation d’un phénomène 
sous diverses conditions ; on les 
utilise pour comparer. Par exemple, 
la prévalence des maux de dos en 
fonction de diverses catégories 
d’âge, de profession, de secteur 
d’activité, etc. 

Le paramètre étudié peut ainsi  
« indiquer » certaines cibles prio‑ 
ritaires.
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Les classes, les méthodes et les coûts
Bien que la littérature ne fasse pas consensus sur la classification des coûts, 
voici ce que chacune des catégories incluent généralement dans les études sur 
les coûts pour la société.

Coûts directs : les coûts associés au traitement et à la « réparation » d’une 
lésion, comme les frais médicaux, d’hospitalisation et de réadaptation, ainsi 
que les coûts des dommages matériels reliés à l’accident, aux services d’ur‑
gence et aux frais funéraires. Méthodes utilisées : pas de méthode spécifique.

Coûts indirects : les coûts liés aux possibilités perdues pour l’employé blessé, 
pour son employeur, pour les collègues et pour la collectivité (coûts salariaux, 
coûts administratifs, perte de productivité, non-participation au travail ména‑ 
ger, frais judiciaires, réputation). Ils sont en général plus difficiles à évaluer 
que les coûts directs. Méthodes utilisées : capital humain, coûts de friction.

Coûts humains : ils correspondent à la valeur attribuée aux changements dans 
la qualité de vie du travailleur blessé et de son entourage, ainsi qu’à la durée 
de ces changements et aux années potentielles de vie perdue dans le cas  
des décès. Parfois appelés coûts intangibles, ils sont de plus en plus pris en 
compte dans les études recensées. Méthodes utilisées : la disposition à payer, 
les indices d’état de santé.

Des choix déterminants doivent être 
faits dès le départ  : quels coûts évaluer, 
ceux de l’entreprise, du travailleur, de  
la société ? Et qu’en est-il des coûts  
humains ? 

«  On est capables d’estimer la plu-
part des coûts des lésions profession‑ 
nelles, poursuit Martin Lebeau, il existe 

des méthodes pour le faire. Elles ne  
sont peut-être pas parfaites, mais elles 
permettent de tenir compte des coûts  
pour l’employeur, pour le travailleur  
et pour la collectivité. L’IRSST aurait 
avantage à en tenir compte puisqu’il  
est un organisme paritaire qui travaille 
à la fois pour les employeurs et pour  

Les méthodes d’évaluation des coûts
Méthode du capital humain : elle estime la perte de productivité résultant 

d’une lésion à court et à long termes. Elle mesure la contribution d’un individu 
à la société par son apport au produit intérieur brut (PIB) qui, à son tour, peut 
être estimé par le salaire brut et les autres formes de rémunération du travail‑ 
leur blessé. La plus utilisée pour l’évaluation des coûts indirects, cette méthode 
néglige cependant les coûts humains.

Méthode des coûts de friction : cette méthode limite la perte de productivité  
à une période de friction, qui correspond au temps nécessaire pour rétablir le 
rendement du travailleur à ce qu’il était avant l’accident. Elle soutient que la 
perte réelle de productivité est bien moindre que celle qu’estime la méthode 
du capital humain.

Méthode de la disposition à payer (DAP) : elle estime le montant qu’un indi‑ 
vidu, ou une société, est prêt à payer ou à recevoir en échange d’une variation 
marginale de son risque de blessure, de maladie ou de décès. Elle est de loin la 
méthode la plus utilisée et la plus acceptée pour l’estimation des coûts humains 
découlant des lésions. Elle tient compte du désir individuel de vivre plus long‑ 
temps et en bonne santé, ainsi que d’éléments intangibles comme la douleur, 
la souffrance et la perte de jouissance de la vie (voir tableau page suivante). 

Indices d’état de santé : ils permettent d’évaluer différents états de santé à 
l’aide d’une seule unité de mesure. Il est possible d’utiliser un de ces indices en 
combinaison avec la méthode de la disposition à payer. Ex. : la méthode QALY, 
qui évalue le nombre d’années de vie en parfaite santé.

Les chercheurs, comme les concepteurs, 
les dirigeants et les gens d’affaires, 
adoptent une approche de plus en plus 
globale et multidisciplinaire visant 
à concilier les aspects économiques, 
humains, sociaux et environnementaux 
de l’activité humaine. La partie visible  
des coûts est constituée de ceux qui 
sont assurés (frais médicaux, indemni‑ 
sation) ; la partie invisible, de ceux qui  
ne le sont pas.

dans une autre, et le classement en 
coûts directs ou indirects varie selon les 
auteurs. Il n’y a pas de consensus, sur-
tout dans les études qui analysent les 
coûts pour la société.   

« Deuxième constat : on voit de plus 
en plus d’auteurs estimer les coûts hu-
mains, ce qu’on trouvait peu dans les 
premières études. Il existe maintenant 
des méthodes spécifiques pour les éva-
luer. Cela va de pair avec la tendance à 
évaluer les coûts des lésions à l’échelle 
de toute la société. »  

Pistes de réflexion  
et choix des perspectives 
L’étude démontre que le choix des  
méthodes d’évaluation et des éléments 
de coûts pour la définition d’indica‑ 
teurs a un effet majeur sur les résultats.  
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Australie
Belgique
 
 
Canada
Canada
Canada
États-Unis
 
États-Unis
États-Unis
 
États-Unis
 
États-Unis
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Grande-
Bretagne
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2000
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1996
1999
1996

 
1996
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2000
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1995
1996
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1999
1990

 
1999

 
 
Agence ou ministère

Department of Transport  
and Regional Services
Commonwealth Bureau  
of Transport Economics
NSW Roads and Traffic Authority
SSTC, Services fédéraux  
des Affaires scientifiques,  
techniques et culturelles
Transport Canada
Environnement Canada
Santé Canada
Federal Aviation Administration  
(FAA)
Food and Drug Administration
Environmental Protection  
Agency
Consumer Product Safety  
Commission
U.S. Department  
of Transportation
Commissariat général du Plan
Department of Transport –  
Aviation
Department of Transport –  
Road Safety
Public Roads Administration
Land Transport Division,  
Ministry of Transport
SIKA – Swedish National Road 
Administration

 
VSV  

(en M $ CA de 2002)

0,306 • 1,47  
1,107
1,27

 
1,109
6,426

 
 

1,762
4,461
4,565
3,71

 
3,34 • 6,81
4,83 • 7,8

 
6,19 

 
3,63

 
1,182
1,788

 
1,49

 
2,184

2
 

1,759
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Quelques exemples de valeur statistique d’une vie humaine

à l’IRSST

dans les gouvernements, dans la so‑ 
ciété. On ne peut pas attribuer une  
valeur de zéro, ni une valeur infinie  
au risque. En tant que société, il faut 
trancher quelque part entre les deux et 
gérer le risque. »

Prochaine étape
En ce moment, Martin Lebeau travaille 
à une étude de faisabilité dans le sec-
teur minier, afin de déterminer quelles 
méthodes tirées de son étude précé‑ 
dente sont vraiment applicables. « Est-ce 
qu’on est capables d’obtenir ou d’éva-
luer les éléments de coûts définis dans 
la revue de littérature ? On veut savoir 
quelles données sont disponibles, les  
hypothèses qu’il faut faire. Est-ce que 
les résultats seront transposables à 
d’autres secteurs d’emploi ? Y a-t-il des 
éléments de coûts différents d’un sec-
teur à l’autre et trop difficiles à évaluer ? 
Ou qui existeraient dans un secteur, 
mais pas dans l’autre ?

« L’IRSST envisage d’utiliser les 
conclusions de l’étude de faisabilité 
pour développer un indicateur écono‑ 
mique afin de “classer” les différents  
secteurs d’activité, les comparer entre 
eux ou comparer les types de lésions  
entre elles. À la fin, il n’y aura pas des 
dizaines d’indicateurs, peut-être un ou 
deux... Il faut ultimement que ce soit 
faisable, et pas trop long ni trop coû-
teux. C’est pour ça qu’on fait une étude 
de faisabilité, pour évaluer tous ces  
aspects et voir le type de données qu’on 
pourrait utiliser par la suite pour cons‑ 
truire des indicateurs communs qui 
fourniront des résultats suffisamment 
fiables et représentatifs pour aider à la 
prise de décision. » PT

Loraine Pichette

La valeur de la vie
La méthode de la disposition à payer (DAP) sert principalement pour évaluer la valeur 
statistique d’une vie humaine (VSV). Le tableau suivant présente quelques exemples 
de valeurs de la vie utilisées dans des études gouvernementales de différents pays. 
On y constate une grande variabilité. 

Par ailleurs, il est important de mentionner que ces estimations ne visent pas la 
valeur d’une vie en particulier, mais bien celle d’un individu anonyme dans la société.

Plus récemment, le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (2007) a suggéré 
d’utiliser une VSV de 6,11 millions de dollars ($ CA 2004), alors que le ministère des 
Transports du Québec (2007) en a employé une de 3,2 millions ($ CA 2006) dans une 
de ses études. Pour sa part, en 2009, le ministère des Transports des États-Unis a 
proposé de situer la VSV à 5,8 millions ($ US 2009). 

Pour en savoir plus

LEBEAU, Martin  
et Patrice DUGUAY.  
Les coûts des lésions 
professionnelles : une 
revue de littérature, 
Rapport R-676,  
87 pages.

www.irsst.qc.ca/
media/documents/
PubIRSST/R-676.pdf 

Pour commentaires et suggestions : 
magazine-prevention@irsst.qc.ca

les travailleurs, qui eux-mêmes font  
partie de la collectivité québécoise. » 

Par ailleurs, cette question des coûts 
sociaux et humains, encore très peu 
abordée au Québec, intéresse particuliè-
rement Martin Lebeau, dont le mémoire 

de maîtrise portait sur l’analyse de la 
valeur statistique de la vie humaine. 
« Combien vaut notre sécurité, qu’est-ce 
qu’on est prêt à payer pour réduire  
notre risque, en tant que société ? En 
fait, ce type de réflexion se fait déjà  

Rechercheà l’IRSST

 
 
Pays

 
Année de  

l’évaluation

 
 
Agence ou ministère

 
VSV  

(en M $ CA de 2002)

www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-676.pdf
www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-676.pdf
www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-676.pdf
mailto:magazine-prevention@irsst.qc.ca


21Prévention au travailÉté 2011

Point de départ
De nombreuses études ont établi que les 
performances d’atténuation du bruit 
que les fabricants de protecteurs auditifs 
affichent ne correspondent pas toujours 
à celles que l’on observe en milieu de 
travail. Les valeurs standardisées qu’ils 
obtiennent en laboratoire, selon des  
paramètres bien contrôlés, ne reflètent  
généralement pas les véritables condi‑ 
tions d’utilisation de leurs produits. Des 
chercheurs ont mis au point une mé‑
thode pour mesurer l’efficacité en temps 
réel de certains équipements de 
protection que des travailleurs 
utilisent dans l’exercice de leurs 
fonctions, et ce, pendant des 
quarts de travail complets.

Responsables 
Hugues Nélisse 1 et  Jérôme 
Boutin2, de l’IRSST ; Marc-André 
Gaudreau, Frédéric Laville et  
Jérémie Voix, de l’École de tech‑
nologie supérieure. 

Résultats
Les résultats démontrent que, 
pour le même modèle de protecteurs,  
les valeurs d’atténuation peuvent diffé‑ 
rer d’un travailleur à un autre, mais aussi 
d’une oreille à l’autre chez le même indi‑
vidu. On constate également que le ni‑
veau de protection peut varier de façon 
significative au cours d’un quart de tra‑
vail. Par ailleurs, les atténuations enre‑
gistrées sur le terrain sont généralement 
plus faibles que les valeurs normalisées 
qu’affichent les fabricants, particulière‑
ment pour les basses fréquences.

Utilisateurs
Les responsables de la santé et de la  
sécurité des entreprises, les hygiénistes 
industriels et les travailleurs soumis à 
des niveaux de bruit élevés.

1

2 

Chercheur à l’IRSST, Hugues  
Nélisse s’est penché sur l’efficacité de 
différents protecteurs auditifs lorsqu’ils 
sont employés dans des conditions 
d’utilisation réelles. « Pour bien choisir 
sa protection, il est nécessaire de bien 
déterminer le type de bruit auquel on 
est soumis.  Il est important de con‑ 
naître les niveaux et le contenu spec‑ 
tral des bruits ambiants, c’est-à-dire  
les fréquences présentes dans le bruit  
qui nous entoure.  On peut ainsi déter‑ 
miner un niveau d’atténuation plus ap‑ 
proprié aux besoins réels. Par exemple, 
une surprotection présente des risques 
puisqu’elle peut empêcher de percevoir 
les signaux d’alerte ou les voix. »

Une bonne habitude à cultiver
Si la protection auditive dépend beau-
coup de la motivation de chaque tra-
vailleur, elle est aussi une question de 
culture. Certains secteurs d’activité sont 
particulièrement touchés par des pro-
blèmes de bruit élevé, notamment la 
construction, les mines et l’industrie du 
bois. De nombreuses entreprises sont 
sensibles aux conséquences possibles 
d’une exposition prolongée à ces envi-
ronnements bruyants. «  Il semble qu’il 

Choisir
Au Québec, on estime que 
de 400 000 à 500 000 tra‑ 
vailleurs sont exposés à 
des niveaux de bruit pouvant engendrer des problèmes d’audition ; au moins 100 000 per‑ 
sonnes vivent avec les conséquences d’une surdité professionnelle1.

Il existe différents moyens pour prévenir de telles 
atteintes à la santé, dont réduire le bruit à la source  
ou réorganiser les tâches afin de minimiser le temps 
d’exposition aux environnements bruyants. Lorsque  
ces options s’avèrent trop complexes et coûteuses, les 
protecteurs individuels offrent une solution que les 
milieux de travail adoptent couramment en raison  
de sa mise en œuvre simple, rapide et à prix abordable. 

Suivons le guide

1.	J.P. Vigneault. « Pour un meilleur support de 
la recherche au plan d’action 2006-2008 du  
réseau de santé publique en santé au travail », 
Colloque IRSST : La recherche sur le bruit en 
milieu de travail, IRSST, 2007.
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ses protecteurs auditifs



Se donner une méthode d’enregistrement
L’équipe de recherche de Hugues Nélisse a mis au point une méthode permet‑
tant d’enregistrer simultanément les niveaux sonores, protégés et non protégés, 
grâce à des microphones miniatures installés à l’intérieur et à l’extérieur de 
protecteurs auditifs. Cette méthode a été appliquée avec la collaboration de 
plusieurs travailleurs utilisant des coquilles ou des bouchons moulés, dans huit 
environnements de travail différents.

« Nous n’avons pas été en mesure d’expliquer toutes les variations d’atté‑ 
nuation enregistrées au cours d’un quart de travail, constate le chercheur. Par 
contre, on observe beaucoup plus de variations pour les bouchons que pour les 
coquilles, du moins pour ceux qui ont servi à l’étude. Nous supposons que cela 
peut être dû au fait, entre autres, que les bouchons n’aient pas été insérés de 
façon optimale en tout temps. » 

« On peut difficilement généraliser les résultats que nous avons obtenus à un 
ensemble de travailleurs, conclut  Hugues Nélisse. Cela met en lumière l’impor‑
tance d’avoir des indicateurs personnalisés, et la tendance veut que l’on offre de 
plus en plus des solutions individuelles. Les fabricants sont d’ailleurs en train de 
mettre au point des tests personnalisés qui permettraient de déterminer, voire 
de proposer la protection la plus appropriée pour chaque travailleur. »

Parmi les membres de l’équipe de Hugues Nélisse pour la réalisation de ce 
projet, notons le doctorant Marc-André Gaudreau, boursier de l’IRSST, qui fait 
l’objet d’un portrait à la page 28 de ce magazine.
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y ait un taux de protection plus élevé 
dans les entreprises qui ont des pro-
grammes de prévention et qui offrent  
de la formation aux travailleurs pour  
les aider à sélectionner, ajuster et en‑ 
tretenir leurs protecteurs », remarque le 
chercheur. 

Êtes-vous de type coquilles  
ou bouchons ?
Il existe principalement deux types de 
protecteurs auditifs : les bouchons et  
les coquilles. Ils peuvent être utilisés  
séparément ou combinés dans certains 
cas, pour offrir ce qu’on appelle la  
« double protection ». Ils peuvent être 
aussi efficaces l’un que l’autre, à la 
condition d’être portés correctement.  
Le mot clé est  : étanchéité. Dans le cas 
des bouchons, on doit s’assurer de les 
insérer adéquatement dans le canal 
auditif et veiller à ce qu’ils ne se dé‑ 
placent pas au cours de la journée de 
travail. Les coquilles sont, quant à elles, 
fixées à un casque ou reliées par un  
arceau réglable. Il faut les ajuster pour 
qu’elles recouvrent parfaitement les 
oreilles. «  L’usure, la détérioration ou  
un entretien inadéquat peuvent faire  
en sorte que les protecteurs perdent de 
leur étanchéité. Dans nos résultats, on 
observe régulièrement des variations 
importantes de l’atténuation du bruit  
en fonction du temps, pendant un quart 
de travail complet. Il est donc conseillé 
de respecter les recommandations des 

fabricants quant à la durée d’utilisa‑ 
tion et à l’entretien de l’équipement  », 
rappelle Hugues Nélisse.

Trouver sa zone de confort
Plusieurs facteurs  peuvent compro‑ 
mettre l’efficacité des protecteurs, dont 
l’environnement (l’humidité, la cha‑ 
leur ou des agresseurs chimiques), les  

mouvements, les chocs ou la morpho‑ 
logie du travailleur. « Nos observations 
et les résultats que nous avons obtenus 
confirment que le port d’un casque de 
travail ou de lunettes de protection, les 
cheveux ou la barbe peuvent influencer 
l’ajustement des protecteurs et donc, 
leur performance. Dans le cas des lu‑ 
nettes, par exemple, il faut préférer des 

Vingt-quatre travail‑ 
leurs de différentes 
entreprises – transforma‑
tion alimentaire pétro‑
chimie, fabrication de 
meubles, transformation 
de l’aluminium, assem‑
blage de produits moto‑
risés, transformation  
du bois, aéronautique, 
production d’électricité –  
ont participé aux tests, 
certains portant des 
bouchons moulés, 
d’autres des serre-têtes, 
munis de microphones, 
pendant leur quart de 
travail.



La coquille est 
percée pour  

accueillir un  
tube dirigé vers 

l’intérieur, au‑ 
quel le doublet 

microphonique 
est vissé. Le 

microphone  
« intérieur » me‑ 

sure les bruits 
internes de la 

coquille, tandis  
que le second  

microphone 
mesure à  

l’extérieur.
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modèles munis de branches qui inter‑ 
fèrent le moins possible avec l’arceau  
ou l’attache des coquilles. »

Hugues Nélisse soutient que les  
protecteurs auditifs ne sont efficaces 
que s’ils sont portés sans interruption. 
Une exposition à des niveaux de bruit  Pour en savoir plus

NÉLISSE, Hugues, 
Marc-André  
GAUDREAU, 
Jérôme BOUTIN, 
Frédéric LAVILLE, 
Jérémie VOIX. 
Étude de la 
transmission  
sonore à travers les 
protecteurs auditifs 

et application d’une méthode pour évaluer 
leur efficacité en milieu de travail – Partie 1 : 
étude terrain, Rapport R-662, 106 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/media/documents/
PubIRSST/R-662.pdf 

Pour commentaires et suggestions : 
magazine-prevention@irsst.qc.ca

L’ensemble  
« doublet mi‑ 

crophonique et 
embout » n’a pu 
être installé que 
sur un seul type 

de bouchon 
moulé utilisé 
pour les tests.

L’autre partie
Le projet Étude de la transmission sonore à travers les protecteurs auditifs et appli‑ 
cation d’une méthode pour évaluer leur efficacité effective en milieu de travail comp‑ 
tait en fait deux parties. La première, une étude terrain sur la mesure de l’efficacité  
réelle des protecteurs auditifs en milieu de travail, fait l’objet de cet article. 

La deuxième partie, une étude exploratoire, visait à examiner le potentiel de  
la modélisation par éléments finis à traiter le problème de la transmission sonore  
à travers les protecteurs auditifs. Ceux qui s’intéressent davantage aux modèles  
élaborés par les chercheurs peuvent lire le rapport de recherche suivant : SGARD,  
Franck, Hugues NÉLISSE, Marc-André GAUDREAU, Jérôme BOUTIN, Jérémie VOIX, 
Frédéric LAVILLE, Étude de la transmission sonore à travers les protecteurs auditifs  
et application d’une méthode pour évaluer leur efficacité en milieu de travail –  
Partie 2 : étude préliminaire d’une modélisation par éléments finis, Rapport R-680,  
115 pages.

élevés, aussi brève soit-elle, peut être 
nocive. Le confort demeure donc l’un 
des critères de sélection les plus im‑ 
portants pour inciter les travailleurs  
à les utiliser en tout temps. «  Il ne  
faut pas hésiter à essayer différents 
équipements afin de déterminer celui 

Entrée du canal des mesures

avec lequel on est le plus à l’aise pour 
travailler. » PT

Anita Rowan

Canal des mesures

Cordon de maintien

http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-662.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-662.pdf
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Les résultats de l’étude sont donc  
intéressants et l’Institut souhaite élar‑ 
gir leur applicabilité.

C’est alors qu’entre en scène l’ingé-
nieure junior Sabrina Jocelyn, qui, avec 
l’ingénieur Serge Massé et le techni‑ 
cien en mécanique Christian Sirard, 
conçoit et valide un outil de vérifica‑ 
tion de la sécurité des presses à injec-
tion de plastique horizontale, basé sur 
certaines prescriptions et exigences de 
la norme ANSI/SPI B151.1 (American  
National Standard for Plastics Machinery –  
Horizontal Injection Molding Machines –  
Safety Requirements for Manufacture, 
Care and Use).

« Passer d’un rapport de recherche  
à un outil utile, accessible et pratique 
pour vérifier, en usine, la sécurité des 
machines représente un défi important. 
L’équipe associée à la réalisation de  
cet outil l’a relevé, notamment grâce  
aux visites en entreprises et à la colla-
boration d’un comité de suivi composé 
de représentants des milieux de tra‑ 
vail », tient à souligner Marie-France 
D’Amours, conseillère au Service de  
valorisation de la recherche et des re‑ 
lations avec les partenaires.

Prenant pour cobaye une presse 
à injection de plastique horizontale  
installée dans le laboratoire de sécurité  
des machines de l’IRSST, les ingénieurs 
Yuvin Chinniah et Mathieu Champoux 
ont appliqué une démarche d’analyse  
du risque, proposée par l’International 
Standard Organisation (ISO), et ont  
étudié les moyens de réduire ce risque. 
Deux usines leur ont ouvert les portes 
pour qu’ils puissent observer différentes 
interventions de travailleurs sur deux 
presses à injection similaires à celle  
de l’Institut. 

En 2008, les ingénieurs publient  
les résultats de leur étude. Ils y pré‑ 
sentent une grille d’analyse du risque 
des presses à injection de plastique.  
Cette grille fournit un exemple concret 
de cette démarche sur une telle ma‑ 
chine et fait ressortir de nombreuses 
formulations types de phénomènes,  
de situations et d’événements dange-
reux. Aussi, les auteurs y indiquent des 
moyens de protection présents sur la 
presse de l’IRSST, ainsi que différents 
composants intégrés dans les circuits  
de commande relatifs à sa sécurité,  
dont plusieurs types de machines indus‑ 
trielles sont munis. Des principes de sé-
curité éprouvés ressortent également de 
leur rapport. Leur recensement des me-
sures de réduction du risque met même 
en évidence que certaines zones dan‑ 
gereuses de la presse ne sont pas pour 
autant totalement inaccessibles, malgré 
les protecteurs qui y sont installés ; le 
risque résiduel qui subsiste est même 
susceptible de causer des blessures. 

Suivre les grilles
Le cœur du document est constitué  
de deux grilles pratiques. La première, 
générale, s’adresse surtout aux res‑ 
ponsables de la mise en marche des 
presses. Elle permet de vérifier la sé‑ 
curisation du groupe de fermeture  
du moule et du groupe d’injection, et  

Rechercheà l’IRSST

Selon le Diagnostic sectoriel de 
l’industrie des plastiques et des 

composites, effectué en 2009,  
le secteur québécois de la 

plasturgie comptait, l’année 
précédente, 31 900 travailleurs 

répartis dans 479 entreprises. 
Certaines de celles-ci utilisent 

des presses à injection de 
plastique, une machine  

qui figure parmi les 10 plus 
dangereuses qui soient. 

Presses à injection de plastique…
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	 A.	Protecteur mobile avec interverrouillage 
	 B.	Bouton d’arrêt d’urgence

sur des grilles
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Les composants d’une presse à injec‑
tion de plastique horizontale et des 
moyens de protection contre les 
risques qu’elle représente sont illustrés 
pour faciliter l’utilisation des grilles.

Presses à injection de plastique…

	 1.	 Protecteur au bout du mécanisme  
de fermeture (section A-A)

	 2.	 Protecteur du mécanisme de fermeture
	 3.	 Protecteur de la zone du moule  

(côté de l’opérateur de production)
	 4.	 Protecteur au bout de la zone du moule  

(section B-B)
	 5.	 Protecteur anti-éclaboussure de la buse
	 6.	 Protecteur du baril d’injection
	 7.	 Carter de la goulotte d’alimentation
	 8.	 Protecteur d’accouplement de la vis
	 9.	 Protecteur sous le mécanisme de  

fermeture
	 10.	 Protecteur (ou convoyeur ou trémie)  

de la décharge des pièces
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des accidents liés aux presses à injec‑ 
tion de plastique horizontales. Il peut 
aussi servir de base pour former le per-
sonnel des entreprises et les élèves en 
plasturgie. L’auteure principale, Sabrina 
Jocelyn, tient à rappeler que « ce guide 
ne permet pas de faire une analyse du 
risque pour déterminer les limites d’une 
presse, trouver les phénomènes dange-
reux et estimer le risque ; dans ces cas, 
il faut se référer aux normes. L’utiliser 
est cependant un bon moyen de vérifier 
si les presses sur lesquelles on intervient 
possèdent des moyens sécuritaires de 
réduction du risque ». Elle ajoute qu’il 
faut cependant connaître les presses à 
injection de plastique horizontales en 
général et celles sur lesquelles on in‑ 
tervient en particulier pour en faire un 
usage adéquat. PT
           
Marjolaine Thibeault

propose des moyens additionnels de  
réduire le risque des grandes presses. 
L’autre grille, spécifique, s’adresse à 
ceux qui effectuent les tâches de pro-
duction, de mise au point, d’entretien, 
etc. Elle comporte une liste de diffé‑ 
rents points que les opérateurs de pro-
duction, les techniciens en maintenance 
et les monteurs-ajusteurs de moules de-
vraient vérifier avant d’intervenir dans 
une zone dangereuse.

Le guide en tournée
Guylaine Lavoie, la directrice générale du comité sectoriel 
de main-d’œuvre de l’industrie des plastiques et des 
composites, PlastiCompétences inc., se dit satisfaite de la 
participation de son organisme au comité de suivi formé 

pour l’élaboration du guide technique et disposée à répéter l’expérience : « Les rencon‑
tres du comité ont eu lieu à des moments vraiment stratégiques du processus. L’équipe, 
formée de partenaires et de professionnels, était efficace dans les communications, 
dans l’animation et dans l’action. » Mme Lavoie visite actuellement des entreprises de 
son secteur et en profite pour leur présenter le guide. « Ces entreprises sont souvent 
aux prises avec des contraintes de temps et de ressources. Les personnes que j’ai 

rencontrées se sont montrées enthou‑
siastes de pouvoir compter sur un outil 
simple et facile d’utilisation. »

Pour en savoir plus

JOCELYN, Sabrina, 
Serge MASSÉ, 
Christian SIRARD. 
Presse à injection  
de plastique hori‑ 
zontale – Grilles de 
vérification de la 
sécurité, Guide 
technique RG-670, 
13 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/media/documents/
PubIRSST/RG-670.pdf

Version anglaise : Horizontal plastic 
injection molding machine – Safety 
checklists, RG-687, 13 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/media/documents/
PubIRSST/RG-687.pdf

CHINNIAH,  
Yuvin, Mathieu  
CHAMPOUX. La sé‑ 
curité des machines 
automatisées –  
Analyse des risques 
et des moyens de 
protection sur une 
presse à injection de 
plastique, Rapport 
R-557, 93 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/media/documents/
PubIRSST/R-557.pdf

BOURBONNIÈRE, Réal et Joseph-Jean 
PAQUES. Amélioration de la sécurité des 
machines par l’utilisation des dispositifs de 
protection, Fiche technique RF-280.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/media/documents/
PubIRSST/RF-280.pdf

Pour commentaires et suggestions : 
magazine-prevention@irsst.qc.ca

Le document a été conçu avec la col-
laboration des intervenants du secteur 
de la plasturgie, puisqu’il vise à les sou-
tenir dans leurs efforts de prévention 

www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RG-670.pdf
www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RG-670.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RG-xxx.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RG-xxx.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-557.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-557.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RF-280.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/RF-280.pdf
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Jusqu’à tout récemment, il 
était difficile de déterminer quand net-
toyer les systèmes de ventilation, de 
chauffage et de conditionnement d’air, 
car il n’existait pas de méthode objec-
tive pour juger de leur empoussiè‑ 
rement. Dans une première étude, des 
chercheurs de l’IRSST ont évalué, en  

laboratoire, trois techniques de pré‑ 
lèvement des poussières de surface et 
déterminé des critères de déclenche-
ment du nettoyage. Afin de valider cette 
démarche, la même équipe, sous la di-
rection de Jacques Lavoie, de l’IRSST, a 
expérimenté ces méthodes sur le terrain 
et déterminé des critères applicables. 

La subjectivité 
des inspections visuelles
«  Depuis 1992, la National Air Duct 
Cleaners Association (NADCA) des  
États-Unis recommande de procéder  
à une inspection visuelle pour déci‑ 
der d’entreprendre ou non le nettoyage  
de conduits, explique Jacques Lavoie.  
Toutefois, cette méthode est très sub‑ 
jective. En 2004, l’Association pour la 
prévention et l’étude de la contamina-
tion (ASPEC), de France, a publié une 
méthode de déclenchement du net-
toyage basée sur des critères numéri-
ques. Cette approche nous a intéressés 
parce que l’application de tels critères 

serait beaucoup plus objective et 
simple qu’une inspection visuelle. »

De son côté, l’IRSST a mis au 
point une méthode de prélèvement 
pour corriger une lacune observée 
dans les deux autres : lors de 
l’échantillonnage, lorsque le filtre 
servant à recueillir les poussières 
était enlevé pour être pesé, il restait  

des particules sur les parois de la cas-
sette ou du tube d’aspiration, ce qui 
peut causer une sous-évaluation de 
l’empoussièrement.

«  Nous avons donc effectué une pre-
mière recherche, en laboratoire, afin de 
reproduire différents niveaux d’empous-
sièrement et de comparer la méthode  
de l’IRSST avec celles du NADCA et de 
l’ASPEC. Nous souhaitions comparer les 
méthodes d’évaluation numérique à la 

méthode visuelle et fixer des modalités 
d’application », relate le chercheur.

Un comité formé de sept spécialistes 
de différentes disciplines associées à la 
qualité de l’air (chimiste, hygiéniste, in-
génieur en bâtiment et microbiologiste), 
tous de l’IRSST, a évalué visuellement  
les dépôts de poussières des conduits. 

Les résultats de ces évaluations vi-
suelles ont permis de déterminer des  
valeurs correspondantes pour chacune 
des méthodes. Dans chaque cas, la quan-
tité de poussières par 100 centimètres 
carrés était prise en considération au 
moyen de pesées. «  Ainsi, pour la ving-
taine de conduits ayant obtenu deux lors  
de l’inspection visuelle, les moyennes  
de concentration de poussières corres‑ 
pondantes ont été de 2 mg/100 cm² en 
utilisant la méthode de la NADCA,  
de 3 mg/100 cm² en utilisant celle de  
l’ASPEC et de 6 mg/100 cm² avec celle 
de l’IRSST.  Il fallait maintenant valider 
le tout dans des conditions réelles. »   
  
En conditions réelles
La seconde recherche a été réalisée en 
milieu de travail  : des échantillons de 

Chauffage, ventilation 
et conditionnement d’air
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Des critères objectifs pour déclencher 
le nettoyage des systèmes 

Les évaluations des dépôts de  
poussières ont porté sur une échelle  
à trois niveaux : 

Un ou normal : caractérisé par des 
conduits propres ou possédant  
une mince couche de poussière 
uniforme ; 

Deux ou au-dessus de la normale : 
caractérisé par une couche uniforme 
de poussière et par des accumula‑
tions localisées ;

Trois ou grave : caractérisé par d’impor‑ 
tantes accumulations de poussières.

Point de départ
Parce qu’ils manquent d’informations 
sur les méthodes reconnues ou stan‑ 
dardisées pour juger de l’empoussière‑
ment des systèmes de ventilation, il  
est difficile pour les gestionnaires d’im‑ 
meubles de prendre une décision quant 
au nettoyage. Il était donc important  
de leur proposer des outils, autres que 
des inspections visuelles, qui permet‑
traient de mesurer de façon objective la 
quantité réelle de poussière déposée 
dans les réseaux de ventilation, afin 
d’établir un critère du déclenchement  
du nettoyage des systèmes.

Responsables
Jacques Lavoie 1, Geneviève  
Marchand, Yves Cloutier et Yves 
Beaudet, de l’IRSST ; Jérôme  
Lavoué, du Centre de recherche 
du Centre hospitalier universi‑
taire de Montréal.

Résultats
Des critères objectifs pour décider de  
déclencher le nettoyage des systèmes  
de ventilation, de chauffage et de con‑ 
ditionnement d’air. 

Utilisateurs
Les gestionnaires d’immeubles, les  
entreprises spécialisées en nettoyage  
de conduits d’air et les hygiénistes in‑
dustriels.



Le technicien en ventilation Yves Beaudet fait 
un prélèvement dans un conduit de retour d’air 
à l’aide du gabarit.
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poussières ont été prélevés de l’inté‑ 
rieur de conduits de systèmes non  
industriels (écoles, édifices à bureaux,  
hôpitaux). «  Nous devions valider les 
critères définis pendant la première  
recherche dans des conditions réelles, 
explique Jacques Lavoie.  Pour y arriver, 
nous avons évalué 44 conduits, incluant 
ceux du retour d’air, refait les mêmes 
prélèvements avec les trois méthodes et 
remis des photos de chaque conduit aux 
mêmes personnes afin qu’elles puissent 
les évaluer. »

Les méthodes de la NADCA et de 
l’IRSST, qui aspirent la poussière de fa-
çon superficielle, ont obtenu les mêmes 
résultats que ceux des tests réalisés  
dans la chambre d’empoussièrement.  
La méthode de l’ASPEC, qui permet  
l’aspiration de la majeure partie du dé-
pôt de surface, en a obtenu de meilleurs. 
C’est d’ailleurs celle que recommande le 
chercheur, « même si, précise-t-il, cha-
cune de ces méthodes fait l’affaire si  
on la compare à son propre critère de 
déclenchement ».

Une gestion complète 
de l’entretien des conduits
« L’établissement de valeurs numé‑ 
riques permettra de prendre des  
décisions mieux éclairées quant au  
nettoyage des systèmes de ventilation,  
affirme le chercheur. Ainsi, un suivi de  

la progression de l’empoussièrement à 
l’aide des valeurs numériques permet, 
par exemple, de prévoir si certains 
conduits doivent être nettoyés main‑ 
tenant ou dans un an ou deux, car  
il n’est pas toujours nécessaire de le  
faire chaque année. Aujourd’hui, nous  

Pour en savoir plus

LAVOIE, Jacques, 
Geneviève  
MARCHAND,  
Yves CLOUTIER, 
Yves BEAUDET,  
Jérôme LAVOUÉ. 
Chauffage, ventilation  
et conditionnement 
d’air – Validation,  
dans des conditions 

réelles, des critères de déclenchement du 
nettoyage des systèmes, Rapport R-657,  
27 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/media/documents/
PubIRSST/R-657.pdf

Version anglaise : Heating, Ventilation 
and Air Conditioning – Validation of 
System Cleaning Initiation Criteria under 
Real Conditions, R-666, 25 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/media/documents/
PubIRSST/R-666.pdf

LAVOIE, Jacques, Rodrigue GRAVEL, 
Yves CLOUTIER, Ali BAHLOUL.  
Critères de déclenchement du nettoyage  
des systèmes de chauffage, de ventilation et 
de conditionnement d’air d’édifices non 
industriels, Rapport R-525, 28 pages.

Téléchargeable gratuitement :  
www.irsst.qc.ca/media/documents/
PubIRSST/R-525.pdf 

Pour commentaires et suggestions : 
magazine-prevention@irsst.qc.ca
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avons une méthode de prélèvement, va-
lidée scientifiquement, qui nous permet 
de faire des lectures appropriées. » PT

Benoit Fradette

L’RSST dispose d’une chambre  
de simulation de l’empoussiè‑ 
rement, fabriquée de surfaces  
lisses et non poreuses, équipée 
d’un générateur de poussières. 
Les chercheurs l’utilisent pour 
obtenir des concentrations 
connues et uniformes aux fins  
de leurs travaux.

www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-657.pdf
www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-657.pdf
www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-666.pdf
www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-666.pdf
www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-525.pdf
www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-525.pdf
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	 Marc-André Gaudreau

	 École de technologie 	
	 supérieure

Boursier

Modéliser la transmission 
sonore et évaluer 
l’atténuation du bruit 
par les protecteurs auditifs

adaptée aux coquilles pour mesurer la 
protection effective d’un travailleur, de 
façon objective et continue, sans que 
celui-ci ne modifie ses façons de faire, 
et cela, durant son quart de travail 
complet. Des tests ont été réalisés dans 
huit industries, auprès d’une trentaine 
de personnes. Le signal temporel de  
8 ou 10 heures enregistré sur un tra-
vailleur renferme davantage d’infor‑ 
mation que nous sommes présente-
ment en mesure de traiter. »

Les résultats obtenus sont analysés 
à l’aide d’un logiciel spécialisé et de routines de calcul 
élaborées aux fins de l’étude. 

L’influence de la directivité  
sur la protection auditive
Dans le volet expérimental de la recherche, Marc-André 
Gaudreau a procédé à plusieurs tests en salle anéchoïque 
où, au moyen du système d’enregistrement fabriqué par 
l’équipe scientifique, il a mesuré les niveaux de pression 
sonore en déplaçant la source de bruit autour de la tête 
d’une personne. Il s’est notamment rendu compte que la 
directivité – c’est-à-dire la direction du champ sonore,  
de son point de départ vers l’oreille du sujet, en passant 
par son protecteur auditif – influence l’efficacité du  
protecteur.

Le doctorant travaille maintenant à l’élaboration d’un 
modèle semi-analytique de transmission du son dans  
un protecteur et dans le conduit auditif pour expliquer 
l’effet de la directivité sur la protection auditive. Les 
recherches bibliographiques entreprises n’ont pas mon‑ 
tré l’existence d’un modèle permettant de comprendre  
les facteurs qui influencent le phénomène mesuré en 
laboratoire. Le modèle et les travaux expérimentaux sur 
la directivité aideront à cette compréhension et pourront 
servir à la validation du modèle numérique créé pour  
une oreille protégée, qui est en cours de réalisation par 
d’autres membres de l’équipe de recherche en acous‑ 
tique, composée de chercheurs et d’étudiants de l’IRSST 
et de l’ÉTS. Les mesures réalisées en milieu de travail 
permettront de mieux comprendre comment évolue la 
performance des protecteurs au cours d’une journée  
de travail et de mieux estimer leur efficacité réelle  
pour pouvoir la comparer avec les valeurs obtenues en 
laboratoire. 

Pour en savoir plus, lire Choisir ses protecteurs audi‑
tifs – Suivons le guide, à la page 21 de ce magazine. PT

Benoit Fradette 

Après son baccalauréat en génie mécanique, 
Marc-André Gaudreau entreprend un voyage de deux ans 
et demi aux quatre coins du globe, plutôt que de pour-
suivre ses études. « J’avais un goût de liberté, de faire… 
ma maîtrise de la vie !  » De retour chez lui, il travaille 
comme ingénieur en conception pendant cinq ans. Il  
obtient ensuite un poste de professeur en techniques  
de génie mécanique au cégep de Drummondville, où il 
exerce en parallèle des activités au Centre de recherches 
en acoustique de cette institution. C’est là que s’éveille 
son intérêt pour la recherche. De fil en aiguille, il s’ins-
crit à la maîtrise, puis au doctorat en génie méca‑ 
nique à l’École de technologie supérieure (ÉTS), sous la 
codirection de Frédéric Laville, de l’ÉTS, et de Hugues  
Nélisse, de l’IRSST. Boursier de l’Institut depuis 2008, il 
est un des rares étudiants à avoir obtenu une bourse  
thématique de cet organisme.

Une recherche complexe
«  L’acoustique n’est pas une science facile à maîtriser,  
explique-t-il, et ce qui m’a attiré, c’est la combinaison  
entre l’acoustique et la SST puisque mon projet porte  
sur la compréhension de l’effet des protecteurs auditifs 
sur l’audition. Celui-ci comporte deux objectifs : le déve-
loppement et la validation d’une méthode de mesures de 
l’atténuation objective du bruit en entreprise, utilisant 
des microphones, et la mise au point d’un outil mathé-
matique (modélisation) pour évaluer l’effet de la direc‑ 
tivité du champ sonore sur l’amplitude de l’atténuation 
fournie par un protecteur auditif. »

Mesurer l’atténuation en entreprise
Au cours de cette étape, Marc-André Gaudreau a parti-
cipé activement à la création d’un système d’enregistre-
ment en milieu industriel et a procédé à la cueillette de 
signaux sonores pour déterminer les variations d’atténua-
tion en fonction du temps et en relation avec les événe-
ments de la journée de travail et avec l’environnement 
sonore. « Une capsule contenant deux microphones uti-
lisés pour les mesures a été conçue à l’ÉTS. Elle a large-
ment fait ses preuves pour mesurer la protection auditive 
en laboratoire sur des bouchons moulés. Nous l’avons 

Le programme de bourses de l’IRSST

Marc-André Gaudreau est un des étudiants qui bénéficient 
du programme de bourses d’études supérieures de l’IRSST. 

Pour obtenir des informations sur le programme de bourses  
de l’IRSST, on peut téléphoner au 514 288-1551, écrire à :  
bourses@irsst.qc.ca ou visiter le site www.irsst.qc.ca.

Rechercheà l’IRSST



Les facteurs reliés aux 
absences prolongées  
du travail en raison d’un 
trouble mental transitoire – 
Développement d’un outil 
de mesure
DURAND, Marie-José, Marc 
CORBÈRE, Catherine BRIAND, 
Marie-France COUTU, Louise 
SAINT-ARNAUD, Nicole  
CHARPENTIER, Rapport R-674,  
59 pages

Les problèmes de santé men-
tale sont en recrudescence 
dans les organisations. Jus‑ 
qu’à maintenant, on connait 
des approches de traitement 
qui réduisent les symptômes 
de la maladie. Toutefois, il  
est clairement démontré que 
malgré l’amélioration du fonc‑ 
tionnement des personnes, 
celle-ci n’est pas nécessaire-
ment associée à un retour au 
travail. Ce constat suggère 
que l’incapacité au travail 
associée à un tel état de santé 
constitue un phénomène mul‑ 
tifactoriel complexe. Or, peu 
d’études ont évalué spécifique‑ 
ment les facteurs prédictifs  
et les obstacles de la reprise 
des activités professionnelles 
dans ces cas.

Cette étude cible, pour la 
première fois, une cinquan-
taine de facteurs liés à l’ab-
sence prolongée et au retour 
au travail chez des individus 
présentant un trouble mental 
transitoire. Les auteurs les 
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Nouvelles 
publications

Toutes ces publications sont 
disponibles gratuitement  
en version PDF dans notre 
site Web.

ont regroupés en quatre  
grandes catégories : démogra-
phiques et sociaux, cliniques, 
occupationnels et reliés au 
régime d’assurance. Afin  
de faciliter le dépistage systé-
matique de ces facteurs, un 
guide d’entrevue, nommé 
l’Outil d’identification de la 
situation de handicap au 
travail (OISHT), a été élaboré 
pour les intervenants. Dans 
les prochaines années, des 
études supplémentaires de-
vront être réalisées afin de le 
valider.

Travailleurs exposés aux 
fluides de coupe de métaux – 
Évaluation de l’exposition 
aux bioaérosols et effets  
sur la santé respiratoire et 
cutanée
DUCHAINE, Caroline, Yvon 
CORMIER, Yan GILBERT, Marc 
VEILLETTE, Jacques LAVOIE, 
Anne MÉRIAUX, Christine 
TOUZEL, Denis SASSEVILLE,  
Yves POULIN, Rapport R-677,  
76 pages 

Des problèmes respiratoires 
étant observés chez des ma-
chinistes travaillant avec des 
fluides de coupe solubles 
(FC), les auteurs ont voulu 
vérifier s’ils étaient liés aux 
aérosols contenant des micro‑ 
organismes présents dans les 
systèmes de FC. Pour mieux 
comprendre les effets de ces 
aérosols sur la santé, ils ont 
caractérisé l’environnement 
de travail et détaillé la flore 
microbienne des FC et celle 
de l’air, les brouillards d’huile, 
les poussières inhalables et 
les endotoxines de 44 sites 
d’usinage, répartis dans  
25 usines du Québec. Ils ont 
également investigué la santé 
des travailleurs de ces envi-
ronnements. 

Les différentes données 
obtenues démontrent que la 
santé respiratoire et cutanée 
des travailleurs qui sont en 
contact avec les fluides de 
coupe de métaux est bonne  
et que les problèmes de cet 
ordre, s’il y en a, ne sont  
pas généralisés. Le rapport 
contient toutefois des recom-
mandations de protection 
usuelle.

Effet des contaminants  
sur la résistance mécanique 
des gants de protection – 
Analyse préliminaire
DOLEZ, Patricia, Toan  
VU-KHANH, Chantal GAUVIN, 
Jaime LARA, Rapport R-683,  
47 pages

Dans plusieurs secteurs indus‑ 
triels, les travailleurs utilisent 
des gants de protection contre 
les risques mécaniques. Ces 
gants sont également en 
contact avec des huiles ou des 
graisses, qui peuvent diminuer 
leur résistance à la coupure, à 
la performation et à la déchi-
rure. Les auteurs ont évalué, 
en laboratoire, l’importance 
de ce phénomène ainsi que 
les effets d’un usage normal 
en milieu de travail et ceux  
du nettoyage industriel. 

Les résultats obtenus mon‑ 
trent que la résistance de cer‑ 
tains gants peut être réduite, 
de façon parfois très impor-
tante, à la suite d’un contact 
avec des huiles et des graisses 
et à un usage normal en mi-
lieu de travail. Une augmen‑ 
tation de la résistance à la 
perforation a par contre été 
mesurée sur des gants en cuir 
synthétique après un seul 
nettoyage.

Ces résultats indiquent 
l’importance de prendre en 
considération la présence de 
contaminants industriels lors 

de la sélection de gants de 
protection contre les risques 
mécaniques. Ils démontrent 
également la nécessité de 
poursuivre les travaux afin de 
mieux comprendre les phé‑ 
nomènes en cause dans les 
processus de contamination, 
de nettoyage et d’usure natu-
relle des gants utilisés contre 
ces risques.

Effet des substances  
chimiques sur l’audition – 
Interactions avec le bruit
VYSKOCIL, Adolf, Tony LEROUX, 
Ginette TRUCHON, François 
LEMAY, France GAGNON,  
Martine GENDRON, Amar 
BOUDJERIDA, Naïma EL-MAJIDI, 
Claude VIAU, Rapport R-685,  
44 pages

Les auteurs ont examiné 
l’effet combiné du bruit et de 
l’exposition à des substances 
chimiques sur l’audition  
en utilisant des données  
humaines et animales de la 
littérature scientifique. Ils 
constatent qu’il n’existe qu’une 
cinquantaine d’études dans 
lesquelles l’exposition tant au 
bruit qu’aux substances chi‑ 
miques est caractérisée avec 
suffisamment de précision et 
de fiabilité. De plus, les défi‑ 
nitions données à une expo‑ 
sition au bruit « forte » ou  
« faible » varient selon les 
études. Il en résulte qu’il est 
très difficile de combiner l’en‑ 
semble des données pour en 
tirer des conclusions fermes.

De tous les articles consul-
tés, seuls deux cas d’interac-
tion avec le bruit ressortent : 
le toluène et le bruit agissent 
de façon synergique et le 
monoxyde de carbone poten-
tialise possiblement l’effet du 
bruit. Cela n’exclut pas que 
d’autres substances chimiques 
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Rechercheà l’IRSST

puissent aggraver les pertes 
auditives attribuables au 
bruit. Les auteurs incitent les 
préventionnistes des milieux 
de travail à rester à l’affût de 
toute nouvelle information 
sur ce problème potentiel.

Une approche systématique 
d’identification des  
déterminants de l’incapacité 
liés au travail et à la santé 
psychologique dans  
un secteur ciblé
COUTU, Marie-France, Iuliana 
NASTASIA, Marie-José DURAND, 
Marc CORBIÈRE, Patrick LOISEL, 
Pierre LEMIEUX, Marie-Élise 
LABRECQUE, Sara PETTIGREW, 
Rapport R-679, 105 pages 

La difficulté à se maintenir  
au travail en raison d’un pro‑ 
blème de santé psychologique 
constitue une préoccupation 
sociale grandissante. Les 
auteurs ont voulu développer 
une approche systématique 
pour identifier les détermi-
nants de l’incapacité à main-
tenir une vie professionnelle 
active chez le travailleur 
ayant des difficultés psycholo-
giques. Pour ce faire, ils ont 
élaboré et effectué une pre-
mière validation de deux 
outils à l’intention des milieux 
de travail : un dispositif d’en-
quête permettant d’identifier 
les déterminants, la préva-
lence et la distribution de la 
détresse psychologique et  
du présentéisme et un outil 
ergonomique pour décrire et 
évaluer la charge de travail et 
ses déterminants dans l’acti-
vité de travail.

Cette étude innove en pro‑ 
posant des outils pré-testés, 
qui interrogent le travail pres‑ 
crit et réel des employés en 
termes de difficultés ressen-
ties, tout en tenant compte de 
la charge de travail ressentie 
par eux. Elle documente à la 
fois les facteurs liés à l’envi-
ronnement de travail et ceux 
liés à l’environnement de 
l’individu. 

théoriques et présente des 
outils pratiques pour conce-
voir des formations à la  
manutention à la fois plus 
réalistes et spécifiques aux 
milieux auxquels elles sont 
destinées.

Douleur, dépression,  
incapacité et résultats  
de la réadaptation
SULLIVAN, Michael J.L.,  
Maureen SIMMONDS, Ana 
VELLY, Rapport R-686, 42 pages

Pain, Depression, Disability 
and Rehabilitation  
Outcomes – Revised version
Report R-675, 44 pages

Cette étude avait pour objec‑ 
tif principal d’évaluer le lien 
entre les symptômes de dé-
pression et les résultats de la 
réadaptation chez des travail‑ 
leurs ayant subi des lésions 
musculo-squelettiques. 

Plus de 200 personnes ont 
participé à des tests relatifs  
à la dépression, à l’intensité 
de la douleur, à la pensée 
catastrophique et à la crainte 
d’exécuter un mouvement, au 
début, au milieu et à la fin 
d’un programme de réadapta-
tion. Elles ont aussi répondu 
à une entrevue 12 mois après 
la fin des traitements. 

Les résultats indiquent que 
la dépression agit négative-
ment sur la réponse d’une per‑ 
sonne à la réadaptation et à 
son retour au travail. Dans ce 
rapport, les auteurs discutent 
des processus par lesquels la 
dépression pourrait influen-
cer l’incapacité chronique et 
les résultats d’un programme 
de réadaptation. Ils traitent 
également des implications 
cliniques des résultats obtenus.

Le Journal de bord élaboré 
par les chercheurs, le ques-
tionnaire Estime de soi en tant 
que travailleur et la version 
française du Work Role Limi‑
tation Questionnaire sont 
inclus dans le rapport.

Programme de formation 
participative en manuten-
tion manuelle – Fondements 
théoriques et approche 
proposée
DENIS, Denys, Monique LORTIE, 
Marie ST-VINCENT, Maud 
GONELLA, André PLAMONDON, 
Alain DELISLE, Jacques TARDIF, 
Rapport R-690, 172 pages

Les activités de manutention 
sont sources de blessures 
musculo-squelettiques, par‑ 
ticulièrement au dos. Elles 
ont d’ailleurs fait l’objet de 
plusieurs études et d’efforts 
de prévention, l’approche la 
plus fréquente consistant à 
enseigner des consignes de 
base que les manutention‑
naires doivent appliquer en 
tout temps. Des études ré‑ 
centes remettent en question 
les effets de ces formations ; 
d’autres jettent un regard 
nouveau sur la réalité du 
travail de manutention. Des 
manutentionnaires comptant 
plusieurs années d’expérience 
utilisent des façons de faire 
plus diversifiées que ce qui  
est enseigné, leur défi étant 
d’adapter leurs façons de faire 
selon la variabilité des situa-
tions dans lesquelles ils se 
retrouvent. Une refonte des 
formations est essentielle 
pour être en phase avec l’acti-
vité des manutentionnaires. 

Les auteurs proposent une 
démarche de formation qui 
s’éloigne des techniques stan-
dards. Ce rapport décrit cette 
démarche, ses fondements 

Bruit dans cinq piscines 
intérieures – Mesures  
des niveaux ambiants  
et de l’exposition sonore
GAUDREAU, Marc-André, 
Franck SGARD, Hugues NÉLISSE, 
Jérôme BOUTIN, Rapport R-681, 
38 pages  

Le niveau de bruit ambiant 
des piscines intérieures peut 
être très élevé et devenir un 
problème pour la santé et la 
sécurité des travailleurs, qu’ils 
soient surveillants, moniteurs 
ou entraîneurs.

Or, les piscines intérieures 
sont des lieux où la commu‑ 
nication est primordiale, que  
ce soit pour l’enseignement, 
pour la diffusion de consignes 
de sécurité, mais aussi pour 
la communication entre sur-
veillants en cas d’accident, 
par exemple.

Les auteurs ont mesuré le 
niveau d’exposition au bruit 
des travailleurs affectés à 
quelques postes représentatifs 
afin de documenter la situa-
tion de façon préliminaire. 
Des mesures de bruit ambiant 
ont été réalisées pour complé-
ter les résultats dosimétriques 
obtenus.

Bien que de portée limitée, 
les résultats préliminaires  
de cette étude permettent de 
mettre en lumière la problé-
matique de SST reliée au bruit 
dans les piscines intérieures.

Aussi
La substitution des solvants 
par les esters méthyliques 
d’acides gras d’huiles  
végétales
DIALLO, Fatim B., Denis BÉGIN, 
Michel GÉRIN, Rapport B-079, 
102 pages

Marjolaine Thibeault



des études supplémentaires 
sont nécessaires pour confir-
mer les bénéfices cliniques 
d’une telle approche. 

L’objectif de cette recherche 
est de déterminer l’effet d’un 
programme de dépistage 
précoce et de référence systé-
matique aux intervenants  
de la CSST sur l’incapacité 
prolongée et le bien-être des 
travailleurs indemnisés pour 
une lombalgie d’origine occu-
pationnelle. Les résultats de 
cette étude pourraient avoir 
une influence substantielle 
sur l’amélioration du pronos-
tic, ainsi que sur le bien-être 
des travailleurs. De plus, ces 
résultats permettront d’offrir  
un service mieux adapté aux 
besoins des travailleurs bles-
sés au dos, qui présentent un 
risque élevé d’incapacité pro‑ 
longée. 

Équipe de recherche : Manon 
Truchon, Institut de réadaptation 
en déficience physique de 
Québec ; Lise Fillion et Hélène 
Moffet, Université Laval ; Iuliana 
Nastasia, IRSST ; Ute Bültmann, 
University of Groningen 

Troubles musculo-
squelettiques
Outils didactiques pour  
la prévention des TMS-MS 
dans le secteur des services  
automobiles 
(0099-7660)

Une étude exploratoire anté-
rieure a brossé un portrait  
de diverses tâches effectuées 
dans les garages, afin d’élargir 
la base de connaissance sur 
l’activité et les outils des méca‑ 
niciens, peintres et carrossiers 
du secteur. 

L’équipe de recherche 
créera différents outils didac-
tiques dans le but d’améliorer 
la prévention des troubles 

outiller les entreprises de ce 
secteur pour sécuriser leurs 
presses à injection de plas‑ 
tique ayant des équipements 
périphériques.  

Responsable : Yuvin Chinniah, 
École Polytechnique de Montréal 

Réadaptation  
au travail
Effet d’un programme  
de dépistage précoce et de 
référence systématique sur 
l’incapacité de longue durée 
et le bien-être des travailleurs 
à la suite d’une lombalgie 
commune 
(0099-8280)

L’incapacité de longue durée  
à la suite d’une lombalgie 
demeure un phénomène pré‑ 
occupant qui compromet le 
bien-être des travailleurs et 
génère des coûts importants. 
Les études menées pour com-
prendre les facteurs condui-
sant à ce type d’incapacité 
montrent que les facteurs  
psychosociaux sont prédomi-
nants dans la manifestation 
de ce problème. Toutefois, 
selon des essais cliniques, des 
interventions tenant compte 
de facteurs biopsychosociaux 
ne produisent pas de meilleurs 
résultats que celles qui sont 
moins complexes. Une hypo-
thèse a été émise à l’effet que 
ces interventions devraient 
cibler les personnes les plus 
susceptibles d’en tirer des 
bénéfices. Selon les résultats 
de deux études pilotes, viser 
les travailleurs à risque élevé 
d’incapacité prolongée et faire 
avec eux des interventions 
biopsychosociales pourrait 
être efficace dans un plan 
d’intervention favorisant le 
retour au travail. Cependant, 
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Sécurité des outils, 
des machines et des 
procédés industriels
Sécurité des presses  
à injection de plastique 
ayant des équipements 
périphériques lors des inter-
ventions de maintenance et 
de production en entreprises 
(0099-9240)

L’industrie québécoise de la 
plasturgie emploie environ  
25 000 personnes. Lors des 
interventions de maintenance 
et de production sur les presses 
à injection de plastique, les 
travailleurs sont exposés à des 
risques de blessures graves 
et même mortelles. Selon les 
rapports d’enquêtes de la 
CSST, des zones dangereuses 
accessibles, des méthodes de 
travail non sécuritaires, l’ab-
sence des procédures de cade‑ 
nassage pour ces machines et 
des équipements périphériques 
dangereux sont parmi les fac‑ 
teurs qui causent les accidents. 

Les chercheurs analyse-
ront les interventions de main‑ 
tenance et de production sur 
des presses à injection de  
différentes tailles et dotées 
d’équipements périphériques 
tels que des robots, des 
convoyeurs, des systèmes 
d’alimentation de granules de 
plastique, etc. afin d’évaluer  
la sécurité des travailleurs qui 
interviennent dans la zone du 
moule. Ils effectueront une 
appréciation des risques et 
une analyse des moyens de  
les réduire. La diffusion des 
résultats contribuera à mieux 

Nouvelles 
recherches

musculo-squelettiques  
aux membres supérieurs  
(TMS-MS) dans le domaine  
des services automobiles.  
Ces documents s’adresseront 
aux travailleurs du milieu  
de l’automobile, aux préven-
tionnistes, aux enseignants  
et aux élèves du milieu de la 
formation professionnelle. 

Équipe de recherche : Denis  
Marchand, UQAM ; Jocelyn 
Jargot, AutoPrévention ; Charles 
Gagné, IRSST 

Contexte de travail 
et SST
Élaboration de contenu pour 
prévenir la violence entre 
membres d’une organisation 
de travail (Phase 1) 
(2011-0004)

Sur la base d’une étude anté-
rieure, cette activité vise à 
développer le contenu qui 
servira à l’élaboration d’un 
outil de prévention de la 
violence entre membres d’une 
même organisation. Les re-
présentants de la direction 
des organisations, les interve-
nants et les préventionnistes 
en santé et en sécurité du 
travail pourront bénéficier  
de ces connaissances et se  
les approprier.  

Équipe de recherche : Nathalie 
Jauvin, CSSS de la Vieille-Capitale ; 
Michel Vézina, INSPQ ; Renée 
Bourbonnais, Université Laval ; 
Julie Dussault et Marie-France 
Lafond, CSSS de la Vieille-  
Capitale ; Charles Gagné, IRSST

Maura Tomi

http://www.irsst.qc.ca/-projet-activite-de-valorisation-elaboration-de-contenu-pour-prevenir-la-violence-entre-membres-d-une-organisation-de-travail-phase-1-2011-0004.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-activite-de-valorisation-elaboration-de-contenu-pour-prevenir-la-violence-entre-membres-d-une-organisation-de-travail-phase-1-2011-0004.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-activite-de-valorisation-elaboration-de-contenu-pour-prevenir-la-violence-entre-membres-d-une-organisation-de-travail-phase-1-2011-0004.html
http://www.irsst.qc.ca/-projet-activite-de-valorisation-elaboration-de-contenu-pour-prevenir-la-violence-entre-membres-d-une-organisation-de-travail-phase-1-2011-0004.html


Coincé par  
un pont roulant
Coincé par  
un pont roulant
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travail élaborée par l’employeur. Les 
méthodes utilisées pour procéder aux 
interventions de maintenance doivent 
être des plus sûres et ne compromettre 
en aucun cas la santé et la sécurité des 
travailleurs. Pour y arriver, la situation 
de travail doit être analysée, les divers 
dangers en découlant déterminés. Une 
démarche paritaire permet de mieux 
saisir les dangers et les besoins opéra-
tionnels. Des mesures de sécurité pour 
contrer les dangers déterminés doivent 
être prévues et intégrées à la méthode 
de travail.

Les travailleurs qui doivent exécuter 
des travaux de maintenance sur les 
ponts roulants doivent posséder les 
connaissances et les habiletés nécessai-
res pour le faire en toute sécurité. L’em-
ployeur doit donc les former sur la 
méthode établie et superviser les tra-
vailleurs pour s’assurer notamment que 
cette dernière est respectée.  PT

 

Julie Mélançon

Notre personne-ressource  : André Turcot, ingé-
nieur et chef d’équipe à la Direction générale de la 
prévention-inspection et du partenariat de la CSST.
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Une vérification d’un pont 
roulant tourne mal et un 
travailleur y perd la vie.

Les accidents
nous parlent

Que s’est-il passé ?
Le 19 décembre 2005, dans la salle 

des moteurs des raffineurs d’une usine 
de pâte et papier, des travailleurs doi-
vent inspecter un pont roulant électri-
que sur rails qui parcourt la longueur 
de la salle. Bien qu’un représentant de 
l’employeur en fasse une inspection  
approfondie deux fois l’an, les mécani-
ciens de l’établissement s’assurent de 
son bon fonctionnement tous les mois. 
Ainsi, ils vérifient l’état des différentes 
composantes  : les roues, les freins, les 
poulies, les câbles, etc. Cette vérification 
se fait à deux. Un mécanicien au sol 
contrôle les déplacements du pont rou-
lant à l’aide d’une télécommande tandis 
que le second mécanicien se tient sur la 
passerelle, à six mètres de hauteur, et 
inspecte les différentes composantes 
pendant le déplacement. Les deux tra-
vailleurs prennent position. Pendant 
son déplacement, le pont roulant passe 
sous les poutres en H qui supportent le 
plafond de la salle en largeur. La dis-
tance entre la lisse supérieure du garde-
corps de la passerelle et les poutres en 
H n’est que de 10 cm. Pour cette raison, 
le mécanicien sur la passerelle doit se 
pencher, s’accroupir, se pencher à nou-
veau par-dessus le rail du treuil, etc. Par 
ailleurs, comme le bruit est très élevé, 
le mécanicien sur la passerelle ne peut 
communiquer de vive voix avec son col-
lègue. Il utilise donc les signaux selon 
le code des grutiers et attire l’attention 
de l’opérateur du pont roulant avec une 
lampe de poche. Après quelques minu-
tes et quelques manœuvres,  alors qu’il 
ne reçoit plus aucun signal du tra-
vailleur sur la passerelle, l’opérateur  
au sol voit et entend une barre outil 
tomber sur le sol. Le travailleur sur la 

passerelle est coincé entre la lisse supé-
rieure du garde-corps de la passerelle et 
la semelle inférieure de la quatrième 
poutre en H. Il subit des blessures mor-
telles au thorax. Un accident semblable 
est survenu quatre mois plus tard dans 
une usine de traitement de minerai avec 
des conséquences identiques.

Qu’aurait-il fallu faire ?
On doit éliminer toutes les zones de 

coincement. Si ce n’est pas possible, les 
travailleurs doivent être protégés contre 
le danger lié à ces zones de coincement 
constituées des éléments de passerelles 
et des éléments fixes du bâtiment. Ainsi, 
le pont roulant aurait dû être cadenassé 
pendant l’inspection mensuelle lorsqu’un 
travailleur se trouvait sur la passerelle.

Le bruit ambiant est de 90 dB. Les 
deux travailleurs communiquent tant 
bien que mal par signaux. Le mécani-
cien sur la passerelle n’a aucun contrôle 
sur l’arrêt du pont roulant. Et l’opéra-
teur du pont roulant le déplace sans sa-
voir où est positionné le mécanicien sur 
la passerelle et l’arrête selon son juge-
ment. Tous ces éléments auraient dû 
être compris dans une méthode de  
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	 l Le bon sens
Cote DV-000357 – Durée 14 minutes

Dominique, plombier pour une entreprise de construction, 
doit faire de longs trajets en camionnette chaque semaine 
pour se rendre sur les chantiers. Il fait du covoiturage avec 
deux de ses collègues. Dominique vit beaucoup de stress, car 
outre qu’il doit former un nouveau travailleur, il vit certains 
problèmes relatifs à l’organisation du travail dans son entre-
prise. Il aimerait recevoir plus de soutien de la part de son 
superviseur et de ses collègues, mais ceux-ci démontrent peu 
de compréhension à son égard et sont exigeants envers lui. 
De plus, Dominique éprouve des difficultés liées à sa situation 
familiale, car il passe peu de temps à la maison, malgré le fait 
qu’il ait deux enfants en bas âge. Cela représente une source 
notable de tensions entre lui et sa conjointe. 

Un jour, à la suite d’une longue journée de travail et alors 
qu’il tente de se rendre au restaurant pour rejoindre le plus 
vite possible Florence, sa conjointe, Dominique s’endort au 
volant et il a un accident de la route. Très réaliste, ce film vise 
à sensibiliser les travailleurs aux dangers de la route. Il mon-
tre que les éléments suivants peuvent provoquer des acci-
dents  : entretien du véhicule, fatigue au volant, téléphone et 
alcool au volant, organisation du travail, chargement du véhi-
cule et non-respect du Code de la route.

Une production de l’Organisme professionnel de préven-
tion du bâtiment et des travaux publics.

l Gestes et postures  : 
alerte au dos
Cote DV-000673 –  
Durée 21 minutes

Au tout début du film, on pré-
sente le témoignage de quel-
ques personnes qui ont mal au 

dos, ce qui permet de constater à quel point ce problème est 
commun. Par la suite, le narrateur décrit de façon très claire 
différents problèmes qui peuvent affecter la colonne vertébrale 
(lumbago aigu, sciatique ou hernie discale).

Ce film comprend de nombreux conseils et des exemples à 
suivre pour soulever des charges et exécuter des manutentions 
dans diverses situations de la vie quotidienne, sans se blesser 
au dos. On donne également des conseils pour faire face à des 
situations de travail ; on traite des postures dans différents mi-
lieux, mais aussi de l’aménagement des postes. Une autre par-
tie du DVD propose des exercices d’étirement qui permettent 
d’évacuer les tensions quotidiennes et d’exercer ses muscles. 

Finalement, la dernière section du film regroupe d’autres 
conseils à suivre en milieu de travail, comme soulever en deux 
temps, travailler en tandem, économiser son énergie en fai-
sant pivoter les objets ou, encore, utiliser des aides mécani-
ques. 
Une production de Process 
Image.

l n   Un rendez-vous  
manqué
Cote DV-000674 –  
Durée 9 minutes

Ce DVD présente une entreprise dans laquelle survient un ac-
cident mortel provoqué par un manque de formation à la pré-
vention. Pendant tout le film, le patron de l’entreprise pense 
à tous les moments où il aurait pu améliorer les choses, mais 
où il remettait à plus tard. De plus, il réfléchit à sa rencontre 
avec les journalistes qui se tiendra dans quelques minutes.

Les principaux éléments qui entraînent l’accident dont il 
est question sur le DVD sont le manque d’intérêt et de com-
pétences du représentant à la sécurité, le manque de commu-
nication entre le représentant à la prévention et le patron, 
ainsi que le manque de formation du jeune travailleur.

Une production de l’INRS.  PT

Julie Grenier

et sécurité  en imagesSanté

Modalités d’emprunt à l’audiovidéothèque de la CSST

Les documents annoncés peuvent être empruntés gratuite-
ment à l’audiovidéothèque de la CSST. La durée du prêt est 
d’un mois. L’emprunteur peut passer prendre les documents 
ou les recevoir par courrier. La CSST paie les frais d’expédition, 
mais les frais de retour sont à la charge de l’emprunteur. Le  
visionnement peut aussi se faire sur place. 

Vous pouvez communiquer avec nous du lundi au vendredi, 
de 8 h 30 à 16 h 30.
1199, rue De Bleury, 4e étage, Montréal (Québec) H3B 3J1
Tél. 514 906-3760  ou 1 888 873-3160 • Téléc. 514 906-3820
@	 documentation@csst.qc.ca

	 www.centredoc.csst.qc.ca
	l	 Information grand public  
	s 	 Information spécialisée
	n 	 Avec document ou guide d’accompagnement
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À une quinzaine de kilomètres à l’est de 
Rimouski et à 4 km au sud du Saint-
Laurent, la pépinière Sainte-Luce béné-
ficie d’un micro-climat qui lui permet de 
tirer profit d’une période sans gel de la 
mi-mai à la mi-octobre. Les immenses 
installations comprennent un réseau de 
15 km de chemins, 30 km de haies pour 
protéger les plants, un lac artificiel pour 
irriguer, 16 serres-tunnels, une serre 
chauffée, un tunnel avec enceinte de 

bouturage et plusieurs bâtiments pour 
entreposer et expédier les plants et pour 
entretenir la machinerie. Dès la fonte 
des neiges, afin de récolter les plants  
forestiers destinés au reboisement, d’en-
semencer et de repiquer de nouvelles  
productions et d’assurer l’ensemble des 
traitements culturaux, la pépinière  
embauche de 200 à 250 travailleurs 
d’avril à juin et de 30 à 60 entre juillet 
et novembre.

La graine de la prévention
Semer et récolter sont sa spécialité. En 
appliquant le même principe à la pré-
vention des accidents du travail, la pé-
pinière a semé en 2007 la graine de la 
prévention dans tous ses secteurs d’acti-
vité et récolte aujourd’hui le fruit de son 
engagement. En plus de continuer à ré-
duire son faible taux d’accidents du tra-
vail, la pépinière se fait remarquer aux 
Prix innovation en santé et sécurité an-
née après année. Quelques exemples  : 
confection d’une pince fixée à un  
tracteur servant à enlever les poteaux 
autour des champs, sans manipulation 
humaine; aménagement d’un dispositif 
mural de classement des outils pour dé-
sencombrer l’espace de travail dans 
l’atelier mécanique ; installation de gar-
des, panneaux et grillages de sécurité 
bloquant au personnel tout accès à  
des pièces en mouvement ; modification 
d’un convoyeur en vue de limiter les  
efforts physiques ; conception d’une 
nouvelle méthode d’emballage afin de 
réduire les risques de troubles musculo-
squelettiques.

L’actuelle directrice de la pépinière, 
France Talbot, participait pour la pre-
mière fois en 2003, l’année même de son 
entrée en fonction, au forum santé et 
sécurité des pépinières forestières ayant 
pour thème : La sensibilisation continue 
aux risques – un bon réflexe à dévelop-
per. « C’est lors de ce forum que j’ai réa-
lisé toute l’importance de mon rôle et 
celui des membres du comité de santé 
et sécurité au travail (SST) dans la pré-
vention des accidents du travail », expli-
que-t-elle.

Comme les membres du comité de 
SST étaient déjà engagés depuis plu-
sieurs années, le comité de gestion a  
décidé d’inscrire à son plan stratégique, 
en 2006, un enjeu ambitieux  : devenir 
un milieu sûr à 100 %. Pour y arriver, 
il faut l’engagement de tout le person-
nel. Sensibilisation aux risques, confé-
rences, rencontres, comités, analyse des 
résultats, revue systématique de tous les 
gestes faits aux postes de travail et  
inspection méthodique de la machine-
rie utilisée font maintenant partie  
de la routine.

LA PÉPINIÈRE SAINTE-LUCE
UNE PÉPINIÈRE QUI SÈME AUSSI DE LA PRÉVENTION

Produire de jeunes plants forestiers qui repeupleront l’immense  
forêt québécoise n’est pas une mince tâche et c’est précisément la 
mission de la pépinière Sainte-Luce, qu’elle partage avec les pépiniè-
res des réseaux public et privé du Québec sous la coordination de la 
Direction générale des pépinières et stations piscicoles du ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune. La pépinière Sainte-Luce  
livre chaque année, en moyenne, 3,5 millions de plants forestiers de 
qualité, selon les besoins des clients et au meilleur prix possible. 

Par  Guy Sabourin
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« Ce n’est pas compliqué, les quatre 
sujets les plus discutés à la pépinière, 
précise France Talbot, sont, par ordre 
d’importance : la santé et la sécurité, la 
qualité des productions, l’innovation 
pour maintenir des frais de production 
bas et l’emploi de techniques culturales 
respectueuses de l’environnement. Ce 
sont quatre réalités interreliées auxquel-
les on porte constamment attention.  
La SST est au cœur des actions entre-
prises à la pépinière. On ne vient pas 
travailler pour se blesser ou perdre la 
vie, on vient faire un travail qui doit 
nous rendre fiers et nous permettre de 
nous épanouir. »

Un modèle
«  Cet employeur modèle représente 
pour moi un exemple, explique l’ingé-
nieur forestier et inspecteur de la CSST 
qui intervient à la pépinière, Claude  
Lemieux. Tous les mécanismes de par-
ticipation, tels le programme de préven-
tion, le comité de santé-sécurité et le 
représentant à la prévention, forment 
un tout bien intégré qui fonctionne à 
merveille. C’est même là que j’emmène 
les nouveaux inspecteurs pour leur 
montrer comment devrait idéalement 
fonctionner un comité de santé- 
sécurité. Les gens de la pépinière ne se 
rebiffent jamais contre nos conseils 
parce qu’ils en comprennent l’esprit. »

Les troubles musculosquelettiques 
étaient légion à la pépinière, en raison 

des mouvements répétitifs et des mani-
pulations de lourdes charges. L’utilisa-
tion d’outils potentiellement dangereux, 
de tracteurs et de machines équipés de 
pièces rotatives en mouvement, la fré-
quentation d’un atelier de réparation 
mal organisé, la manipulation de ferti-
lisants et de pesticides chimiques fai-
saient aussi partie du tableau des risques.

« La pépinière s’est montrée pro ac-
tive pour corriger une à une toutes les 
sources  de danger, ajoute M. Lemieux. 
Elle a aussi fait appel à nous pour trou-
ver des pistes de solutions en partant du 
principe que sa vision était limitée au 
domaine de la pépinière, alors que la 
nôtre est plus large et repose par exem-
ple sur des solutions trouvées par 
d’autres employeurs à des problèmes 
semblables. La pépinière ne voulait pas 
nécessairement la solution, mais des  
lignes directrices ou, encore, la norme  
ou la réglementation, le cas échéant, 
pour ne pas faire de mauvais pas dans  
sa démarche. »

Les machines
La pépinière a dû préparer son plan 
d’action comme les autres employeurs 
du secteur, avec échéanciers et correctifs 
à mettre en place. La préoccupation sé-
curité était déjà semée et grandissait bien, 
mais des efforts supplémentaires ont dû 
être consentis pour la partie du plan 
d’action consacrée à la sécurité des machi-
nes, domaine moins familier à la pépinière.

Au début, quand tout était à faire 
avec les machines, Mme Talbot a imaginé 
un système pour classer l’urgence des 
correctifs  : A (le plus urgent), B ou C. 
«  Maintenant que nous avons terminé, 
nous inspectons le tout régulière- 
ment afin de vérifier la conformité  »,  
explique-t-elle. 

«  Aujourd’hui, la pépinière travaille 
à la permanence des correctifs en pro-
duisant des fiches pour l’entretien pério-
dique des machines  », ajoute Claude 
Lemieux. La direction téléphone même 
à l’inspecteur pour lui demander des 
conseils de sécurité relatifs à des ma- 
chines en fabrication, qui ne sont pas 
encore en opération ! 

Se poser toujours des questions fait 
aussi partie de son engagement en santé 
et sécurité. « Par exemple, cette année, 
on se préoccupe du cadenassage, no-
tamment pour l ’entretien de nos 
convoyeurs, ajoute France Talbot. Le 
garage fait aussi partie des nouvelles 
préoccupations  : réduire les déplace-
ments, entreposer le métal en toute  
sécurité, utiliser les bons appareils  
de levage pour les moteurs, capter  
encore  mieux les  poussières  de  
soudage sont toutes des actions en 
cours de réalisation. »

«  Ce n’est jamais fini, poursuit Mme 
Talbot. Le comité de santé et de sécu-
rité détermine annuellement les cibles 
prioritaires. Tous nos travailleurs en 
sont informés lors de l’accueil au prin-
temps. Ils sont également invités non 
seulement à nous indiquer où il  
pourrait y avoir un problème de sécu-
rité, mais à participer à la recherche 
d’une solution. Nos contremaîtres et 
chefs d’équipe sont aussi très exigeants 
côté sécurité. »

Toutes ces mesures portent leurs 
fruits. Pour preuve, le nombre des bles-
sés et la gravité des blessures diminuent 
d’année en année depuis 2006. 

La pépinière Sainte-Luce fournit fi-
nalement la preuve qu’avec détermina-
tion, on peut semer une nouvelle culture 
de la sécurité dans une entreprise et ré-
colter d’immenses bénéfices sur un ho-
rizon d’au plus quatre à cinq ans.  PT
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Quand on a un enjeu aussi ambitieux que celui de devenir un milieu  
de travail sûr à 100 %, il faut l’engagement de tout le personnel. À la  
Pépinière Sainte-Luce, on l’a bien compris.

La pépinière Sainte-Luce s’est  
montrée proactive pour éliminer les  
risques de troubles musculo- 
squelettiques. Les photos ci-contre 
montrent un changement radical 
dans la méthode d’extraction  
de semis.

Avant Après
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Par  Valérie Levée Le GP2S et la naissance d’une 
norme
En 2004, une cinquantaine de person-
nalités du milieu des affaires, comme 
Paul Desmarais, André Chagnon, Henri-
Paul Rousseau, secondés par des méde-
cins, ont pris conscience de l’incidence 
de la « non-santé » des travailleurs sur 
la productivité des entreprises. De leur 
réflexion est né le Groupe de promotion 
pour la prévention en santé (GP2S), or-
ganisme à but non lucratif, dont Marie-
Claude Pelletier est l’actuelle présidente 
et directrice générale. «  L’objectif du 
GP2S, dit-elle, est de favoriser la santé 
en milieu de travail et la productivité de 
l’entreprise.  » Pour asseoir cet objectif 
sur une démarche rigoureuse et consen-
suelle, le GP2S a mandaté le Bureau de 
la normalisation du Québec pour coor-
donner la création d’une démarche 
structurée et d’une certification nomi-
née « Entreprise en santé ». Il s’agit de 
la norme BNQ 0700-800 Prévention, 
promotion et pratiques organisation-
nelles favorables à la santé en milieu  
de travail. 

La démarche Entreprise en santé ci-
ble quatre sphères d’actions reconnues 
pour avoir un effet significatif sur la 

santé globale, dont les saines habitudes 
de vie, les mesures de conciliation vie 
personnelle et vie professionnelle, l’envi-
ronnement physique et social de travail 
et les pratiques de gestion, bref tout ce 
qui converge vers le mieux-être des tra-
vailleurs. La première sphère est celle 
des saines habitudes de vie, qui vise à 
encourager l’activité physique et à pro-
poser une meilleure alimentation, l’arrêt 
de l’usage du tabac et la gestion du 
stress. La deuxième sphère favorise 
l’équilibre travail ß vie personnelle en 
accommodant non seulement les pa-
rents, mais aussi les aidants naturels, 
bref tout ce qui touche la vie person-
nelle. Vient ensuite la sphère de l’envi-
ronnement physique et social du milieu 
de travail. C’est dans cette catégorie 
qu’on trouve les mesures préventives de 
la CSST pour garantir un milieu de tra-
vail sûr ainsi que le confort et les bon-
nes relations de travail. Enfin, la 
dernière sphère est celle des pratiques 
de gestion. « Dans l’équation, on oublie 
souvent les gestionnaires, remarque 
Marie-Claude Pelletier. Ils ont souvent 
grandi dans l’entreprise, mais ils n’ont 
pas forcément été formés à comprendre 
et gérer les problèmes psychologiques. » 

Sédentarité, mauvaise alimen-
tation, augmentation du stress caracté-
risent le mode de vie occidental, un 
mode de vie malsain qui conduit à la 
«  non-santé  ». Toute la population est 
concernée. Les baby-boomers qui arri-
vent au bout de leur vie active et aussi 
les jeunes adultes chez qui les problè-
mes de santé surgissent prématuré-
ment. Autrement dit, la «  non-santé  » 
touche l’ensemble de la population ac-
tive et de fait, d’après Santé Canada, 
60  % des travailleurs ont un excès de 
poids, plus de 50 % sont sédentaires et 
50  % sont stressés. En entreprise, ces 
facteurs de risques conduisent à des 
congés de maladie, des prises de médi-
caments, des primes d’assurance qui 
augmentent de 15 % chaque année, sans 
compter les coûts indirects liés à la 
perte de productivité, aux heures sup-
plémentaires en cas de remplacements… 
Selon la Commission canadienne sur la 
santé mentale, le stress et les problèmes 
de santé psychologique ont fait exploser 
le coût des indemnités monétaires de 
700 % en cinq ans au Canada. 

Des travailleurs  
en santé pour  
une « Entreprise  
en santé »
Selon la loi, une entreprise doit offrir à ses travailleurs 
un milieu de travail sûr pour prévenir les blessures 
physiques. Mais cela n’empêche pas les blessures dites 
psychologiques. Le stress professionnel augmente ver-
tigineusement et les travailleurs stressés ou absents 
pour cause d’épuisement professionnel ne sont guère 
productifs. Une entreprise a donc tout intérêt à se pré-
occuper de la santé mentale de ses travailleurs, tout 
autant que de leur santé physique. Dans le milieu des 
affaires, quelques personnalités ont bien compris 
l’avantage d’avoir un personnel en bonne santé géné-
rale. Ils se sont associés pour créer la certification 
« Entreprise en santé ».

Photo : Shutterstock
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Ils peuvent avoir besoin de soutien pour 
revoir la charge de travail de leurs tra-
vailleurs, accorder de l’importance à la 
reconnaissance du travail exécuté, dis-
cerner et gérer les problèmes psycholo-
giques de leurs travailleurs ainsi que 
leur propre stress, car eux-mêmes ne 
peuvent pas tout prendre sur eux. La 
certification se décline en deux niveaux 
selon que l’entreprise agit dans deux 
(Entreprise en santé) ou quatre sphères 
(Entreprise en santé élite).

Depuis le lancement de la norme en 
2008, 14 entreprises ont reçu la certifi-
cation et 150 implantent la démarche. 
Le GP2S amène d’abord les entreprises 
à prendre conscience de l’intérêt d’avoir 
un personnel en santé. Il fournit ensuite 
de l’information et des outils pour bâtir 
des programmes efficaces qui font la 
promotion de la santé et éventuelle-
ment, si l’entreprise le souhaite, pour 
acquérir la certification. La démarche se 
termine par un suivi à long terme pour 
évaluer les résultats et le retour sur l’in-
vestissement et, surtout, pour assurer le 
maintien des acquis et la pérennité de 
la santé au sein de l’entreprise. «  Le 
GP2S est comme un facilitateur pour 
mobiliser les employeurs, leur offrir une 
formation et des outils pour mettre en 
place des programmes », résume Marie-
Claude Pelletier.

L’implantation des programmes 
de santé 
L’implantation de pratiques pour pro-
mouvoir la santé du personnel se fait en 
plusieurs étapes. La première est d’ob-
tenir l’engagement de la haute direction. 
« Il faut que ça colle à la réalité straté-
gique de l’entreprise et il faut y allouer 
les ressources  », insiste Marie-Claude 
Pelletier. Si l’engagement de la direction 
est primordial, la démarche exige aussi 
un effort collectif avec partage des res-
ponsabilités dans le but de développer 
une culture d’entreprise en santé. Il faut 
ensuite évaluer les besoins et cela passe 
par une collecte de données visant à do-
cumenter la situation sur la santé des 
travailleurs, les coûts liés à la santé, 
l’application de la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail, le stress vécu, l’exis-
tence de programmes déjà en place et 
leur adéquation par rapport aux besoins 
des travailleurs… À l’issue de cette col-
lecte de données, un comité de santé/
mieux-être représentatif de l’ensemble 
des travailleurs est formé pour mettre 
au point un plan d’action. « Le comité, 

Ici, l’acquisition des données ne se fait 
pas par sondage, mais par une écoute 
permanente. «  C’est convivial dans 
l’usine, c’est une grande famille même 
s’il y a 500 travailleurs, assure Lucille 
Montambault, conseillère en communi-
cation de l’usine. Les bonnes idées vien-
nent de la base, les travailleurs viennent 
nous voir, on reçoit les initiatives, on 
évalue selon les budgets et ils conti-
nuent à venir nous voir parce qu’ils sa-
vent qu’ils seront écoutés.  » L’usine n’a 
pas encore de comité santé/mieux-être, 
mais plusieurs comités dédiés à la santé 
ou au sport.

Une diversité de programmes
Le Centre jeunesse Chaudière- 
Appa laches  e t  l ’us ine  A lcoa  de  
Deschambault illustrent la diversité  
des programmes qui peuvent être  
mis en place pour favoriser la santé  
des travailleurs.

En ce qui concerne les saines habi-
tudes de vie, le Centre jeunesse a mis 
sur pied un programme d’encourage-
ment à l’activité physique remboursé à 
25  % par l’employeur. Il a également 
adapté les menus offerts aux travailleurs 
de nuit. Quant à l’usine de Deschambault, 
elle possède son propre centre d‘activité 

physique et un éducateur 
vient y donner des conseils 
quelques heures par semaine. 
L’entreprise encourage aussi 
les activités physiques à l’ex-
térieur de l’usine comme des 
participations aux événements 

c’est les oreilles et la bou-
che du programme, explique 
Marie-Claude Pelletier, celui 
qui entend les préoccupa-
tions du personnel et fait vi-
vre les programmes. »

C’est ainsi qu’a procédé le 
Centre jeunesse Chaudière-
Appalaches, qui a suivi la 
démarche du GP2S et reçu la 
certification «  Entreprise en santé 
élite  ». Un sondage réalisé en 2008 a 
permis de constater les besoins en 
santé/mieux-être. De petits groupes de 
discussion ont validé les données du 
sondage et un comité santé/mieux-être 
représentant les 650 travailleurs de l’or-
ganisme a été formé. «  Le comité joue 
un rôle central dans la norme “  Entre-
prise en santé ”. Il détermine les objec-
tifs qui sont ensuite retenus par la 
direction », soutient Patrick Simard, di-
recteur des services professionnels et 
des ressources humaines du Centre jeu-
nesse. À partir des besoins déterminés, 
le comité santé/mieux-être propose à la 
direction un plan d’action pour instau-
rer des programmes qui s’insèrent dans 
les quatre sphères de la norme « Entre-
prise en santé ».

L’usine Alcoa de Deschambault a une 
autre histoire. Depuis sa fondation il y 
a 20 ans, les dirigeants ont favorisé la 
santé des travailleurs bien avant l’exis-
tence de la norme. C’est d’ailleurs pour-
quoi le directeur des ressources hu- 
maines de l’usine, Claude Vincent, a été 
sollicité pour la création de la norme. 
L’usine planifie actuellement de combler 
les manques pour acquérir la certification. 

Photo : Alcoa

Chez Alcoa, un festival de la 
santé a été organisé. On y 
offrait plusieurs services, 
dont la massothérapie.

Photo : Centre jeunesse Chaudière-Appalaches

Une activité de sensibilisa-
tion et de mesure du taux de 
glycémie du personnel a été 
organisée au Centre jeu-
nesse Chaudière-Appalaches.
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sportifs régionaux. Ainsi, une équipe de 
l’usine a participé au pentathlon des 
neiges à Québec et le club de vélo de 
Portneuf a été créé par des travailleurs 
de l’usine. Question alimentation, une 
diététicienne valide annuellement les me-
nus de la cafétéria.

Dans la sphère de la conciliation  
travail-vie personnelle, les deux entre-
prises offrent une souplesse d’horaire, 
des possibilités de congés sans solde ou 
congés différés. Le Centre jeunesse a 
aussi créé le télétravail.

Pour ce qui est du milieu de travail, 
les deux entreprises ont mis l’accent sur 
l’ergonomie des postes de travail. Chez 
Alcoa, des séances d’exercices pré- 
travail avec un éducateur physique  
permettent de réchauffer les 
muscles pour  éviter les mala-
dies en « ite ». Côté confort, le 
Centre jeunesse a établi un mé-
canisme d’intervention pour 
que les travailleurs obtiennent 
une réponse rapide relative-
ment aux insatisfactions liées à 
la température ou à la qualité 
de l’air, par exemple.

Le Centre jeunesse a tra-
vaillé la sphère des pratiques 
de gestion en collaborant avec 
l’Université Laval. Ensemble, 
ils ont cartographié les diffé-
rentes formes de reconnais-
sance possibles et bâti un 
programme selon trois axes : la 
reconnaissance horizontale en-
tre les pairs, verticale de la  

direction vers les travailleurs et organi-
sationnelle avec des prix d’excellence. 
« On sait que la reconnaissance agit beau-
coup sur la mobilisation du personnel. 
Quantité de travail se fait dans un 
contexte d’autorité et on veut dévelop-
per une culture de reconnaissance  », 
soutient Patrick Simard. L’entreprise 
examine aussi le soutien que les gestion-
naires doivent apporter aux travailleurs. 
La sensation d’être soutenu par son su-
périeur aide le travailleur à agir et le 
conforte dans les décisions qu’il doit 
prendre. Il ne faut cependant pas que ce 
soit au détriment de la santé des ges-
tionnaires. C’est pourquoi il faut porter 
la même attention à ces derniers. 

Qu’est-ce que ça donne ?
L’entreprise qui a investi dans le dé-
ploiement de ces divers programmes 
voudra savoir s’ils se répercutent positi-
vement sur le bien-être du personnel et 
sur l’entreprise. Cela peut se mesurer de 
façon concrète par les taux d’invalidité, 
les cotisations à la CSST, l’absentéisme, 
et également par la fierté d’apparte-
nance ou la mobilisation des tra-
vailleurs. D’où l’importance de la 
collecte de données initiale pour pou-
voir mesurer le chemin accompli.

Le Centre jeunesse Chaudière- 
Appalaches a réalisé en 2010 un 
deuxième sondage pour quantifier les 
progrès réalisés depuis le premier son-
dage de 2008 et pour mettre en place de 
nouveaux programmes. Entre ces deux 
dates, la satisfaction pour la concilia-
tion travail-vie personnelle est passée de 
32 % à 81 %. Les réponses par rapport 
à ceux qui bénéficient des mesures liées 

à l’activité physique sont tout aussi  
éloquentes. Ainsi, 92 % des répondants 
disent avoir un meilleur sentiment de 
mieux-être, 73 % se sentent plus énergi-
ques, 40  % dorment mieux et 40  % se 
concentrent mieux au travail. Mais pour 
Patrick Simard, ce n’est pas suffisant. 
« On peut mesurer la satisfaction pour 
les mesures de conciliation travail-vie 
personnelle, mais pour mesurer l’im-
pact de cette satisfaction, ça prend plus 
de temps, il faut laisser vivre les mesu-
res. » En fin de compte, l’entreprise es-
père continuer à améliorer le climat de 
travail, la fidélisation et la mobilisation 
du personnel, à faire en sorte que les 
travailleurs soient mieux disposés à ren-
dre eux-mêmes service à une clientèle 
souvent en détresse et à diminuer les som-
mes allouées à l’assurance salaire pour 
les déplacer vers la prévention.  

Chez Alcoa, la direction et les ges-
tionnaires rencontrent régulièrement 
les travailleurs. «  Si ça ne marche pas, 
on le sait et on s’adapte », assure Claude 
Vincent. Or, un sondage réalisé au sein 
de toutes les usines Alcoa du monde 
montre que ça marche plutôt bien à 
l’usine de Deschambault. Elle figure ré-
gulièrement parmi les 10 meilleures 
pour l’engagement des travailleurs. 
D’ailleurs, le taux de roulement du per-
sonnel, inférieur à 1 %, indique que les 
travailleurs ne cherchent pas à quitter 
l’usine. Au contraire, on s’y rue pour ve-
nir y travailler. En effet, pour la dizaine 
de postes ouverts il y a deux ans, il y a 
eu 1 200 postulants. « Globalement, af-
firme Claude Vincent, c’est un plus  
pour l’entreprise d’avoir des gens en- 
gagés, qui se plaisent dans leur milieu  

de travail. »
De façon générale, selon Marie-

Claude Pelletier, le retour sur in-
vestissement au Québec est de 
1,5 à 3  $ pour chaque dollar in-
vesti. «  Ce n’est pas vrai que ça 
coûte cher, prétend-elle, au con-
traire, c’est un investissement qui 
rapporte. » Pour Patrick Simard, 
cet investissement engendre peu 
de coûts, car la majorité des me-
sures s’intègre aux ressources de 
l’entreprise. «  Le travail change, 
mais ce n’est pas un ajout, c’est 
plutôt une intégration au sein 
des  r e s sources  humaines , 
nuance-t-il. L’idée de la norme ? 
Intégrer les mesures aux proces-
sus organisationnels pour en faire 
une culture d’entreprise ».  PT

Photo : Shutterstock

Au Centre jeunesse Chaudière- 
Appalaches, la conciliation travail-vie 
personnelle se traduit entre autres 
par du télétravail.

Chez Alcoa, des séances d’exercices pré-travail avec 
un éducateur physique permettent de réchauffer les 
muscles pour  éviter les maladies en « ite ».

Ph
ot

o :
 A

lc
oa



 

39Prévention au travailÉté 2011

De nombreux changements ont été ap-
portés pour actualiser la tournée de pré-
vention sur les chantiers. Ainsi, plutôt 
que de distribuer de la documentation 
aux employeurs et aux travailleurs, les 
étudiants ont amorcé des discussions 
avec eux. Comment ? En les interpellant 
avec des statistiques percutantes mon-
trant l’ampleur des accidents encore 
trop présents dans le secteur de la 
construction où, chaque jour, 19 tra-
vailleurs se blessent. Les étudiants 
étaient également munis d’une tablette 
électronique permettant le visionne-
ment de vidéos-témoignages de tra-
vailleurs accidentés. Autre élément de 
nouveauté, parce qu’on y rencontre da-
vantage de travailleurs en une seule vi-
site, les petits chantiers de construction 
commerciaux ont été ajoutés aux chan-
tiers résidentiels pour la tournée 2011.

Les étudiants ont également été for-
més pour faire connaître les messages 
de prévention selon les corps de métier 
rencontrés, comme les charpentiers- 
menuisiers, les couvreurs, les briqueteurs-
maçons et les électriciens. Les quatre 
dangers ciblés dans le plan d’action 
Construction de la CSST ont été abor-
dés en mode solutions. Par exemple, en 
ce qui concerne les chutes, le message 
est clair : à plus de trois mètres de hau-
teur, il faut utiliser les moyens de pro-
tection pour ne pas tomber. Comme le 
danger de chutes est un risque que par-
tagent les charpentiers-menuisiers, les 
couvreurs, les maçons et les manœu-
vres, il fallait absolument les conscien-
tiser. D’autant que chaque jour, deux 
travailleurs de la construction se bles-
sent en tombant. Les étudiants ont donc 
fait visionner aux travailleurs des  

extraits du témoignage de Jonathan 
Plante, un jeune charpentier-menuisier 
devenu paraplégique à la suite d’une 
chute. Le but ? Faire réagir et toucher 
les travailleurs, mais aussi leur offrir 
des  so lu t ions . 
C’est pourquoi les 
étapes importan-
tes de l’installa-
tion sécuritaire 
d’un garde-corps 
et de l’ajustement 
du harnais de sé-
curité faisaient 
partie intégrante 
de la vidéo.

Le travail près 
des lignes électri-
ques a aussi été 
a b o r d é .  Tr o p 
d’électriciens 
s o n t  v i c t i m e s 
d’électrisation, 
mais aussi les manutentionnaires et les 
manœuvres. Comme le rappelle Marie-
Julie Morin, conseillère à la Direction 
des communications et des relations pu-
bliques de la CSST, «  on l’oublie  
souvent, mais les ferblantiers, les instal-
lateurs de gouttières, les laveurs de vitre 
et les livreurs de quincaillerie risquent 
d’être en contact avec l’électricité. » 

Les étudiants ont aussi utilisé leur 
tablette pour faire découvrir aux tra-
vailleurs l’existence d’un nouveau  
site Internet voué à la prévention  :  
www.dangerconstruction.ca afin de 
les amener vers d’autres solutions et 
moyens de protection. Et de courtes vi-
déos de prévention ont été produites. 
«  Ces capsules illustrent d’abord les 
priorités du plan d’action construction 

2011, explique Mme Morin. S’y ajoute-
ront au fil du temps d’autres capsules 
pertinentes touchant le milieu de la 
construction. Par exemple, si un tra-
vailleur ne se rappelle plus à quelle dis-

t a n c e  d e s  l i g n e s 
électriques installer 
son échafaudage, il 
pourra regarder la vi-
déo sur son téléphone 
portable et obtenir  
sa  réponse sur  le 
champ. » À noter, ces 
capsules sont égale-
ment disponibles sur 
YouTube.

« L’analyse statisti-
que de la fréquenta-
tion de ces vidéos 
nous indiquera où 
sont les besoins et 
quels thèmes ont le 
plus d’intérêt », ajoute 

Jacques Nadeau.
Les visites de chantiers par des étu-

diants durant l’été ont un impression-
nant taux de pénétration. En 2010 par 
exemple, ils sont allés sur plus de  
1 600 chantiers et ont rencontré plus de 
5 600 travailleurs. Toutes les initiatives 
mises bout à bout pour diminuer le 
nombre et la gravité des accidents sur 
les chantiers de construction québécois, 
y compris les visites estivales d’étu-
diants, portent leurs fruits. «  Depuis 
cinq ans, le nombre des accidents a 
baissé de 20 % sur les chantiers  
de construction du Québec, conclut  
Jacques Nadeau. En d’autres mots, tous 
nos chantiers de construction, les petits 
comme les grands, doivent être sécuri-
taires, et ce, en tout temps. »  PT

Photo : Eric Arseneault, CSST

Tournée de prévention 
sur les chantiers de 
construction
Comme cela se fait chaque saison estivale depuis une dizaine 
d’années, quatre tandems d’étudiants en génie civil et en archi-
tecture ont visité les chantiers de construction du Québec du-
rant l’été 2011. Formés intensivement une semaine avant la 
tournée, ils étaient porteurs de messages de prévention. « Et, 
pour la première fois, ils avaient à livrer un message adapté à 
leur public cible, différent selon qu’ils s’adressaient à des 
charpentiers-menuisiers ou à des électriciens qui ne font pas 
face aux mêmes dangers », précise le porte-parole de la CSST, 
Jacques Nadeau. 

Toutes les initiatives mises 
bout à bout pour diminuer 
le nombre et la gravité des 
accidents sur les chantiers 
de construction québécois, 

y compris les visites 
estivales d’étudiants, 
portent leurs fruits. 



40 Prévention au travail Été 2011

Chaque année, ils sont fidèles au 
poste dans les fermes québécoises. 
Ils viennent accomplir les mêmes 
tâches d’empotage, de cueillette, 
d’emballage, de chargement, etc. 
Ce sont les ouvriers saisonniers 
étrangers venus d’Amérique latine 
et des Antilles. Ils font des milliers 
de kilomètres, quittent leur famille 
pendant plusieurs mois, motivés 
par l’amélioration de leurs condi-
tions de vie et de leur famille et ce 
n’est pas un petit bobo qui les ar-
rêtera de travailler. Les concepts 
québécois de prévention, de santé 
et de sécurité au travail sont nou-
veaux pour eux et il convient de 
les leur enseigner.

Ils sont chaque année quelques milliers 
(8 000 en 2011) à quitter leur pays pour 
occuper un poste d’ouvrier agricole non 
spécialisé. Aucune compétence spéciali-
sée n’est exigée pour occuper ce type 
d’emploi. Les méthodes de travail pro-
pres à l’entreprise, le fonctionnement 
des machines sont expliqués sur place, 
que l’ouvrier soit québécois ou étranger. 
«  C’est la responsabilité de l’employeur 
d’accueillir et de former les nouveaux 
travailleurs dans son entreprise », rappelle 
Jean Schérer, agronome à la Direction  

générale de la prévention-inspection et 
du partenariat. L’employeur a aussi la 
responsabilité d’aménager le milieu de 
travail pour qu’il 
soit sécuritaire et 
d e  f o u r n i r  l e s  
équipements  de 
protect i o n  à  s e s 
travailleurs, de fa-
voriser les mesures 
préventives pour 
éviter les accidents 
liés à ces emplois, 
principalement les 
troubles musculo-
squelettiques, les 
coupures, les acci-
dents causés par 
les machines et les 
coups de chaleur. 
Ma i s  c ’ e s t  une  
responsabilité par-
tagée, car le tra- 
vailleur doit se conformer aux consignes 
de sécurité et participer à la prévention.

C’est là que le travailleur venu 
d’ailleurs se différencie du Québécois à 
certains égards. Parce que le travail 
prend une place importante pour eux, 
ils peuvent tarder à faire traiter leurs 
blessures ou ne consultent pas ou, en-
core, ils banalisent leurs blessures. Les 
travailleurs étrangers peuvent aussi par-
fois continuer à travailler au-delà des li-
mites de la sécurité. «  Ils viennent de 
pays où les notions de sécurité et  de 
prévention sont différentes, de même 

que leurs références culturelles », expli-
que Robert Rodrigue, représentant de la 
CSST au comité permanent interminis-

tériel pour les tra-
vailleurs migrants. À 
leur arrivée, ils ne 
connaissent pas le 
système de santé qué-
bécois ni leurs droits 
en matière de santé 
et de sécurité ou de 
relations de travail. 
L’employeur doit les 
en informer dès leur 
arrivée et il faut le 
faire dans leur lan-
gue. Pour transmet-
tre ces informations 
fondamentales, les 
employeurs disposent 
d’un dépliant en es-
pagnol conçu par la 
CSST, qui résume les 

droits et les obligations des employeurs 
et des travailleurs et ce qu’ils doivent 
faire en cas de maladie ou d’accident du 
travail. Il est essentiel d’accompagner ce 
dépliant d’explications verbales puisque 
pour ces travailleurs étrangers, la bar-
rière de la langue, le faible niveau de 
scolarisation et l’isolement culturel re-
présentent des défis supplémentaires.

Depuis quelques mois, les em-
ployeurs ont un nouvel outil pédagogi-
que, un DVD réalisé en espagnol et 
produit en collaboration par la CSST, la 
Commission des normes du travail et la 

Faire connaître 
la prévention 
aux travailleurs  
agricoles  
étrangers

Photo : Pépinière Lanctôt et Frère inc.

Photo : Vert NaturePar  Valérie Levée
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Commission des droits de la personne 
et des droits de la jeunesse. Le docu-
ment fait parler l’employeur et le tra-
vailleur qui énoncent en alternance leur 
droits et leurs devoirs. Avec des phrases 
simples, chacun donne des explications 
succinctes, mais essentielles sur les sa-
laires et les déductions, les responsabi-
lités de l’employeur de fournir un milieu 
de travail sûr et la responsabilité du tra-
vailleur de se conformer aux directives. 
Ils donnent aussi des indications sur le 
respect de la vie privée, et expliquent 
quoi faire en cas de discrimination.

Cependant, les superviseurs doivent 
réitérer ces informations lorsqu’ils  
expliquent aux ouvriers leurs tâches et  
les mesures de prévention associées.  
«  Les répétitions sont essentielles pour  
que le message passe bien  », insiste  
Robert Rodrigue.

Le travail d’accueil et d’intégration 
doit aussi se faire à l’échelle de la so-
ciété d’accueil où, pendant plusieurs 
mois, les travailleurs font leur épicerie, 
peuvent rencontrer un médecin, un 
pharmacien ou un dentiste, 
bref, font partie de la col- 
lectivité. «  Il faut que la  
population ait conscience  
qu’on a besoin de ces travail- 
leurs et qu’ils contribuent à  
l’essor économique de l’agri-
culture au Québec  », observe  
Robert Rodrigue.

Vert Nature 
Vert Nature est une entre-
prise de production maraî-
chère, proche de la frontière 
américaine. Francisco Atencio 
y est conseiller en ressources 
humaines pour les étrangers 
depuis trois ans et il organise 
chaque année la venue de 160 
Mexicains. Vert Nature va les 
chercher à l’aéroport, leur 
montre leurs logements, où 
faire leurs courses, etc. Pen-
dant une matinée, ils reçoi-
vent une formation sur la politique et le 
programme de santé et de sécurité de 
l’entreprise. Vert Nature utilise le dé-
pliant de la CSST, Au Québec, vous êtes 
protégés en cas d’accident ou de maladie 
du travail !, mais aussi une vidéo conçue 
par l’entreprise. Toutes les explications 
sont données en espagnol car ici, la plu-
part des superviseurs et même le gé- 
rant parlent cette langue. «  Leur  
parler espagnol, ça aide beaucoup les 

Mexicains  », insiste Francisco Atencio. 
Comme beaucoup de Mexicains n’en 
sont pas à leur première expérience 
dans l’entreprise, ils deviennent eux- 
mêmes chefs d’équipe, voire supervi-
seurs et encadrent donc les nouveaux 
venus en espagnol. Une compagnie  
privée vient aussi donner des cours de 
premiers soins, suivis d’un examen 
sommaire pour s’assurer que les 
ouvriers ont bien compris quoi faire en 
cas de blessure. Chaque année, à la fin 
de leur séjour, les Mexicains remplis-
sent un questionnaire pour donner 
leurs évaluations de l’entreprise. Il est 
confidentiel. «  C’est important, car les 
Mexicains sont trop intimidés pour par-
ler  », remarque Francisco Atencio. Les 
résultats permettent à l’entreprise 
d’améliorer ses façons de faire et, au fil 
des ans, les réponses au questionnaire 
sont de plus en plus positives. Si  
Francisco Atencio a un conseil à donner 
aux employeurs, c’est d’apprendre l’espa-
gnol. « C’est capital », insiste-t-il.

La Pépinière Lanctôt et Frère inc.
Installée à Saint-Constant, en Montérégie, 
la Pépinière Lanctôt et Frère recrute 
aussi de la main-d’œuvre étrangère de-
puis 10 ans, des Mexicains et des  
Guatémaltèques. L’entreprise va les 
chercher à l’aéroport et leur fait faire 
une visite des lieux de travail et des en-
virons. Elle distribue à chacun une 
carte téléphonique pour qu’ils puissent 
téléphoner à leur famille rapidement, 

ainsi que de l’argent pour leurs premiers 
achats. Ceux qui viennent pour la pre-
mière fois sont jumelés avec des anciens 
qui leur serviront de mentors pour leur 
adaptation au village voisin de Saint-
Rémi. Durant l’été, un festival des cultu-
res et un tournoi de soccer permettent 
à tout le monde de mieux se connaître. 

Question santé et sécurité, la pépi-
nière a, elle aussi, conçu son diaporama. 
«  On leur explique la RAMQ, la notion 
de prévention, quoi faire après une bles-
sure, le rapport d’accident… et on fait 
beaucoup de reformulations pour s’as-
surer qu’ils ont compris  », explique  
Hélène Belle, responsable administra-
tion et ressources humaines. Le tout se 
fait en espagnol, car presque tout le per-
sonnel parle espagnol. Mais la force de 
l’entreprise est d’avoir recruté les servi-
ces d’une infirmière, Virginie Lecavalier, 
qui évalue dès leur arrivée l’état de santé 
des travailleurs. «  On fait une préven-
tion au jour le jour, on sait s’il y a un 
problème, et on voit s’il se règle  », ex-
plique Virginie. Une autre particularité 

de l’entreprise est l’utili-
sation de pictogrammes. 
« C’est une suite de deux 
ou trois images qui sym-
bolisent une action à 
faire, par exemple devant 
la réserve des pesticides. 
Quand ils voient les pic-
togrammes, ils partent à 
rire et on voit qu’ils ont 
compris », commente l’in-
firmière.

Selon Hélène Belle, la 
présence de l’infirmière  
est une plus-value pour  
l’entreprise. «  Pour l’en-
treprise, ça représente 
des frais, mais avec la 
prévention qu’elle fait, on 
prévient les accidents 
autant qu’on peut. Ça 
nous rapporte plus que 
ça nous coûte », affirme-
t-elle. Et Virginie Lecava-

lier d’ajouter que le service infirmier est 
100 % déductible d’impôt. Mmes Belle  
et Lecavalier conseillent aux entreprises 
agricoles de se regrouper pour partager 
les services d’une infirmière. Elles  
souhaitent que les bonnes pratiques de 
santé et de sécurité se multiplient,  
notamment au sein de la mutuelle  
dont l’entreprise fait partie, car les re-
tombées sont positives pour tous  
les membres.  PT

Photo : Pépinière Lanctôt et Frère inc.

Ph
ot

o 
: V

er
t N

at
ur

e

La Pépinière Lanctôt et Frère et Vert Nature accueillent 
chaque année des travailleurs agricoles étrangers.
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résistance mécanique doit être abattu 
selon une méthode permettant d’élimi-
ner tout risque pour l’abatteur  : utilisa-
tion d’une nacelle, d’une grue ou d’un 
autre arbre comme ancrage. 

Le protocole de sauvetage aérien  
Également nouveau, ce chapitre pro-
pose aux employeurs un minimum 
d’étapes à suivre lorsqu’un travailleur 
blessé doit être ramené au sol en toute 
sécurité  : évaluer si la situation est ur-
gente, la nature de l’urgence, l’état de la 
victime, les dangers pour le sauveteur et 
le lieu de l’accident, signaler la situa-
tion, sécuriser et préparer la zone pour 
l’arrivée des services d’urgence. Finale-
ment, faire connaître ce protocole de 
sauvetage en hauteur à tous les tra-
vailleurs concernés.

En résumé, lire et s’approprier ce 
nouveau guide est essentiel, autant pour 
prendre connaissance des éléments 
ajoutés que pour se remémorer les  
règles de sécurité de base. Or, il ne  
remplace pas la formation de l’apprenti-
élagueur, mais il contribue à l’adoption 
de saines habitudes de prévention.  

Disponible depuis quelque temps, il 
est distribué aux enseignants, aux étu-
diants en arboriculture-élagage, aux 
professionnels comme aux travailleurs 
des municipalités responsables des tra-
vaux d’élagage. Il est également dispo-
nible en ligne en format PDF sur le site 
www.csst.qc.ca.  PT 

Bien qu’on ait modifié les illustrations 
et changé quelques termes pour avoir le 
même vocabulaire que celui des écoles, 
le nouveau guide a beaucoup plus à of-
frir. Charles Taschereau, conseiller à la 
Direction générale de la prévention- 
inspection et du partenariat de la CSST, 
nous explique  : «  Dès la première édi-
tion, nous avions convenu avec les gens 
du milieu, autant les employeurs que  
les syndicats, de le revoir après quel-
ques années d’usage, entre autres  
avec les constats des inspecteurs. Ainsi,  
des ajouts et des précisions sont  
venus améliorer le guide.  » En voici  
quelques exemples.

Le déchiqueteur de branches
Dans cette section, plutôt que faire un 
résumé des règles de conception de l’en-
gin, on traite en détail des points sui-
vants  : la détermination des zones 
dangereuses pour éliminer leur accès, 
les caractéristiques que doit posséder 
un dispositif d’arrêt d’urgence et l’im-
portance de procéder à des inspections 
périodiques selon les recommandations 
du fabricant. 

L’ascension
Les travailleurs trouveront dans cette 
partie plusieurs exemples illustrés de 
techniques de nœuds, et également un 
texte plus étoffé sur les particularités 
d’un point d’ancrage sécuritaire ; com-
ment bien le choisir en fonction du type 
d’accès. Afin d’éviter les chutes pendu-
laires, on mentionne aussi l’importance 
d’utiliser un second point d’ancrage, ou 
complémentaire, si l’angle de renvoi  
excède 45 º.

L’abattage d’arbres morts ou 
dangereux 
Tout nouveau, ce chapitre rappelle que 
tout arbre présentant des signes évi-
dents de détérioration diminuant sa  

Par Myriam Perron

Du nouveau
pour les
arboriculteurs-
élagueurs

Cinq ans après sa 
première édition, le 

guide Pratiques de 
travail sécuritaires en 
arboriculture-élagage 

est modifié afin 
d’offrir davantage 
d’informations en 

matière de prévention 
aux arboriculteurs-

élagueurs. Coup d’œil 
sur les changements. 

Saviez-vous que ?
En novembre 2007, la Société internationale 
d’arboriculture a remis le prix Yvon Fournier 
à la CSST pour sa contribution exception-
nelle dans le domaine de la formation en ar-
boriculture par la publication du guide de 
prévention Pratiques de travail sécuritaires en 
arboriculture-élagage.Ph
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portrait d’un lecteur 

accidents que nous vivons au quotidien, 
les mêmes causes et les mêmes effets.

- Cherchez l’erreur, qui allie l’aspect 
ludique à l’aspect pédagogique.

- Le dossier du magazine qui traite 
de sujets variés.

[PT] Quels sont les sujets qui 
vous intéressent particulièrement 
en santé et sécurité ? 

[DD] Tous les sujets qui traitent de 
manutention, d’entreposage, de conduite 
d’engins de fort tonnage tels que les 
chariots élévateurs, grues… ainsi que de 
la prévention dans ces types d’activités, 
les troubles musculosquelettiques et 
l’ergonomie.

[PT] Est-ce que la variété des 
sujets abordés dans chaque 
numéro est suffisante ? 

[DD] En fait, étant donné l’insuffi-
sance de documentation dans le  
domaine de la SST, tous les sujets  
m’intéressent. Ils me permettent d’avoir 
une idée de ce qui se fait ailleurs en ma-
tière de SST.

[PT] Vous arrive-t-il de faire 
lire un article à un collègue ou à 
un proche ? 

[DD] Sincèrement, non, mais il arrive 
que certains confrères de passage dans 
notre service empruntent le magazine.

[PT] Vous arrive-t-il d’utiliser 
Prévention au travail à des fins de 
formation ?  

[DD] Avant tout, Prévention au tra-
vail est un moyen de formation conti-
nue pour moi-même, et il m’arrive de 
m’inspirer de certains sujets pour  

illustrer les séances de formation que 
nous donnons à nos travailleurs.

[PT] Quels sujets aimeriez-vous 
voir traiter dans la revue ?

[DD] Les sujets traitant d’expérien-
ces vécues comme les accidents du tra-
vail, les maladies professionnelles, les 
thèmes de la prévention et de l’ergono-
mie. J’aimerais qu’on donne la parole 
aux travailleurs, car ce sont eux qui vi-
vent les situations de contraintes et par-
fois c’est d’eux qu’émanent les solutions 
à apporter.

[PT] Votre plus grande fierté 
ou réalisation en santé et sécurité 
du travail… 

[DD] Lorsque j’ai guidé une entre-
prise et collaboré avec elle pour trouver 
des solutions à des problèmes qui sem-
blaient impossibles à résoudre. Ensem-
ble, nous avons amélioré certaines 
conditions de travail ou réussi à trans-
mettre à des employés le goût de re-
prendre leurs activités personnelles et 
professionnelles à la suite d’un accident, 
d’une maladie ou d’une lésion profes-
sionnelle... et bien d’autres !

[PT] Finalement, si vous étiez 
rédacteur en chef de Prévention 
au travail, vous… 

[DD]  Je consacrerais toute mon 
énergie et mon expérience profession-
nelle au service de la promotion et de 
la prévention de la santé au travail en 
mettant à la disposition des profession-
nels de la santé une revue qui les in-
forme de l’évolution de la prévention au 
travail dans le monde.  PT

Propos recueillis par Julie Mélançon

Vous aimeriez vous aussi faire 
l’objet d’un portrait d’un lecteur 
ou d’une lectrice ? Écrivez-nous  
en répondant aux questions de la 
rubrique à Preventionautravail@
csst.qc.ca. 

Diplômé en 1981 de la faculté de 
médecine d’Oran, en Algérie, Djillali 
Djamel est également titulaire d’un 
diplôme post graduation spécialisé  
en gestion du risque pour la santé 

dans le milieu du travail. Il est 
médecin chef dans l’entreprise 

portuaire d’Oran, une entreprise 
s’occupant de la gestion du port ainsi 

que du chargement et du décharge-
ment des navires marchands. 

Profession : médecin du travail
Djillali Djamel 

[Prévention au travail] D’où 
vient votre intérêt pour la santé 
et la sécurité du travail ? 

[Djillali Djamel] J’ai été im-
mergé dans le monde du travail dès la 
fin de mes études de médecine, affecté 
à l’Entreprise portuaire d’Oran en tant 
que médecin généraliste, où en plus 
d’exercer la médecine, j’assurais tant 
bien que mal certaines tâches inhéren-
tes à la santé et à la sécurité au travail. 
Très vite, j’ai constaté que les connais-
sances acquises lors de mon cursus 
étaient insuffisantes pour affronter les 
situations liées à l’hygiène et à la sécu-
rité. Mon travail se limitait à la préven-
tion primaire. Du côté des accidents du 
travail, c’était l’hécatombe, ce qui m’a 
amené, avec l’approbation de mon em-
ployeur, à entreprendre une formation 
spécialisée DPGS en SST, formation qui 
m’a permis d’être mieux armé pour 
prendre en charge le volet santé et sé-
curité au travail de l’entreprise.

[PT] Depuis quand êtes-vous 
abonné à Prévention au travail et 
comment avez-vous entendu 
parler du magazine ? 

[DD]  Depuis environ deux ans. 
C’était par hasard, en faisant des recher-
ches sur le Net sur un sujet concernant 
la santé au travail. J’ai trouvé des arti-
cles traitant du sujet dans INFO.IRSST, 
ainsi que les coordonnées du magazine 
et le formulaire d’abonnement. 

[PT] Quelle est votre rubrique 
préférée ? Pourquoi ? 

[DD] - Les accidents nous parlent  : 
rubrique que j’apprécie beaucoup et qui 
me frappe par la similitude des acci-
dents qu’on y relate avec certains  
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La crise économique  :  
le loup déguisé en agneau
Dans les États membres de l’Union européenne, à la 
suite de la crise financière de 2009, deux tendances 
coexistent  : tandis que les accidents du travail dimi-
nuent, les maladies professionnelles se multiplient.

Pour l’année 2009, les statistiques établies par Eurogip 
démontrent que les accidents du travail ont diminué 
dans la plupart des pays d’Europe  : au Danemark 
(-14  %), en Autriche (-12,4  %), en Italie (-10  %), en 
France (-7,5 %). Quant aux résultats de l’Allemagne, ils 
inspirent aussi l’optimisme  : les accidents mortels ont 
été sensiblement réduits (-18,7 %). 

Dès le premier regard, la crise économique donne 
l’impression d’être à l’origine d’un phénomène positif. 
Mais l’est-elle vraiment ? En réalité, la crise financière 
n’a aucun mérite. Elle provoque la baisse de l’activité 
économique, et donc de l’emploi, dans les secteurs for-
tement exposés aux risques d’accident comme, par 
exemple, l’industrie manufacturière ou la construction.

 La reprise économique, entrevue en 2010, peut tou-
tefois inverser cette tendance. D’ailleurs, les statistiques 
italiennes pour l’année 2010, publiées au mois de mars 
2011, révèlent que la diminution des accidents du tra-
vail a été beaucoup plus modérée qu’en 2009 (–10 %). 

Parmi d’autres répercussions de la crise financière 
sur la santé des travailleurs européens, on note  
l’augmentation du nombre des maladies professionnel-
les.  En 2009,  en Italie, les demandes de reconnaissance 
de maladies professionnelles ont augmenté de  
16  %, avec une hausse de 37  % pour les troubles  
musculosquelettiques (TMS).

Étant donné que les pathologies professionnelles se 
développent souvent après plusieurs années d’exposi-
tion, on ne peut blâmer uniquement la crise économi-
que. Néanmoins, selon les données de l’Association 
internationale de la sécurité sociale (AISS), la crise aug-
mente l’intensité du travail et fait subir de la pression 
aux travailleurs. Le stress croissant concernant les pers-
pectives de leur emploi peut également avoir des effets 
néfastes sur la santé de ces travailleurs. 

Source : Eurogip, L’Association internationale de la sécurité so-
ciale (AISS)

De l’eau jusqu’à plus soif	 		

Saviez-vous que les besoins hydriques sont évalués à 2,5 litres par jour pour les hom-
mes et à 2 litres par jour pour les femmes ? Comme notre alimentation comble environ 
20 % de ces besoins, il faut donc boire le reste. Et il ne faut pas boire uniquement lors-
que nous avons soif, parce qu’alors, nous sommes déjà déshydratés. Il faut faire un ef-
fort supplémentaire. Quelques trucs ? Toujours avoir une bouteille ou un verre d’eau à 
portée de main, aussi bien au bureau qu’à la maison. Voir la bouteille nous fait boire. 
Pour varier le plaisir, on peut alterner eau plate et eau gazeuse. Quand une personne 
boit de l’eau, on fait comme elle, il ne faut surtout par hésiter à lever le coude ! À 
consommer sans modération… 

Source  : prima.fr

Le stress professionnel  
au-delà de l’océan
L’année 2011 a commencé avec un constat plutôt prometteur en 
matière de prévention du stress. Les mesures prévues par l’ac-
cord – cadre européen sur le stress au travail – ont porté leurs 
fruits. D’après la deuxième évaluation de la Commission euro-
péenne, «  19 pays 
sur 27 disposent 
des instruments lé-
gislatifs et sont en 
mode de coopéra-
tion, de sensibilisa-
tion, de formation 
et de développe-
ment d’outils ».

La signature de 
cet accord en mai 
2004 a été le premier pas vers l’adaptation d’une politique glo-
bale de prévention.

 Tout d’abord, il était reconnu que le stress professionnel était 
un phénomène complexe qui résultait d’un grand nombre de fac-
teurs. La précarité de l’emploi, l’horaire rigide, la diminution des 
effectifs et l’intensification du rythme de travail figurent parmi 
les causes les plus fréquentes. Par ailleurs, le stress profession-
nel peut être provoqué par les accidents du travail. Il s’agit alors 
du stress post-traumatique. 

Certes, cette détermination des causes du stress a été indis-
pensable. Toutefois, la guerre au stress n’est pas encore gagnée. 
Selon la Commission, la tension nerveuse qui rime avec danger 
professionnel, dégradation de la productivité des travailleurs et 
pertes économiques « a pris de l’ampleur dans neuf États mem-
bres au cours des dix dernières années et n’a reculé qu’en 
Suède ». La clé du succès est une approche qui privilégie l’auto-
nomie des travailleurs et qui leur offre l’occasion de participer à 
la modélisation de leur espace de travail personnel. 

Source : Eurogip, Report on the implementation of the European social partners’
Framework Agreement on Work-related Stress (European Commission)

Visitez-nous en ligne			 
www.preventionautravail.com
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Rayons de soleil sous le parasol		 
Vous vous sentez bien à l’abri des rayons du soleil, pro-
tégé par votre parasol ? Erreur. Selon une étude espa-
gnole, plus du tiers des rayons UV parviendraient à se 
frayer un chemin sous le parasol pour atteindre la 
peau. En fait, les parasols interceptent 95 % des rayons 
directs du soleil. Là ou le bât blesse, c’est à cause de 
la radiation diffuse. En effet, la lumière réfléchie dans 
toutes les directions sur les objets qui nous entourent 
pénètre sous le parasol par les côtés. Cette radiation 
peut tout de même être responsable de coups de soleil  
qui, à répétition, peuvent causer un vieillissement pré-
maturé et le cancer de la peau. Par conséquent, même 
sous le parasol, crème solaire, chapeau et lunettes fu-
mées sont de mises. 

Source  : passeportsante.net

Un nouvel outil en ligne
Des politiques et procédures en santé et sécurité du travail ont été mises en ligne en 
mai 2011 par l’Association des restaurateurs du Québec (ARQ) sur son site  
www.restaurateurs.ca. Cette nouvelle ressource gratuite propose un éventail des solu-
tions visant la prévention des accidents et la création d’un milieu de travail sain.

Désormais, les 4 200 gestionnaires d’établissements de restauration situés partout au 
Québec et leurs travailleurs sont mieux outillés. Il suffit de consulter l’onglet « Santé et 
sécurité » pour apprendre comment, par exemple, utiliser correctement des couteaux ou 
entretenir des planchers sans risquer d’accidents.

L’ARQ est convaincue que les travailleurs ainsi que les employés «  doivent prendre 
pleinement conscience de leurs responsabilités et des avantages de participer activement 
à la prévention des acci-
dents  ». Pour cette rai-
son, le site s’adresse à la 
fois aux nouveaux tra-
vailleurs et aux gestion-
naires de restaurants.

De cette manière, la 
section Politiques et procédures en santé et sécurité du travail  
contient l’information sur les étapes à suivre au moment de l’ac-
cueil et de l’intégration de nouveaux travailleurs, le traitement ap-
proprié de la victime d’une lésion professionnelle, etc.

La diversité de l’information frappe l’imagination. On y trouve 
de tout  : comment agir dans le cas de vol ou d’agression,  
comment inspecter le milieu du travail, sans compter de nom-
breuses fiches pratiques sur l’utilisation de différents équipements 
en restauration.

Donc, la mission de protection et de conscientisation des res-
taurateurs du Québec, réalisée dans le cadre d’un programme de 
prévention des accidents du travail financé par la CSST, semble 
être bien amorcée. 

Source  : L’Association des restaurateurs du Québec (ARQ)

Votre dos en voiture			 

Pendant les longs trajets en voiture, le bas du dos est très 
sollicité. Les nids de poule et les vibrations de la machine 
n’arrangent rien non plus. C’est pourquoi il est nécessaire de 
prendre quelques minutes pour bien régler son siège afin qu’il 
soit le plus confortable possible pour le dos. Éventuellement, 
on peut installer un petit coussin ou une serviette roulée au 
creux des lombaires. Les épaules doivent être détendues ;  
tirez-les vers le bas et vers l’arrière assez souvent. Finalement, 
il est bon de s’arrêter tous les 100 km et de marcher quel-
ques instants pour s’étirer. 

Source  : Santé-magazine
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L’automne 2010 a été marqué par deux accidents miniers retentissants. Si les 33 mineurs du 
Chili ont finalement été rescapés après un séjour de deux  mois sous terre, leurs 29 
homologues néozélandais n’ont pas eu cette chance. Au Québec, des milliers de mineurs 
descendent chaque jour dans les mines. Quels risques courent-ils et comment sont-ils 
secourus ? Clément L. Payeur, chef d’équipe au Service du sauvetage minier à la CSST, décrit 
la situation.

[Prévention au travail]  
Quels types d’accidents arrivent 
dans les mines ?

[Clément L. Payeur] Il y a toutes 
sortes d’accidents. Les mineurs peuvent 
être heurtés par une machine. Ils peu-
vent tomber dans un trou. La hauteur 
de chute peut être d’une quinzaine de 
mètres dans une zone de dynamitage, 
mais elle peut être plus importante 
lorsqu’on travaille dans un puits. On ne 
ramasse pas grand-chose ! Ça peut aussi 
être des roches qui tombent, des effon-
drements, des émanations de gaz et des 
incendies. Au Service du sauvetage mi-
nier à la CSST, on s’occupe principale-
ment des incendies et des émanations 
de gaz.

[PT] Quelles sont les causes des 
incendies dans une mine ?

[CP] La plupart sont produits par la 
machinerie. Le diesel, les fluides hy-
drauliques, le système électrique, les 
freins qui chauffent, les pneus... en 
combinaison avec le système d’échappe-
ment des gaz, tout ça peut prendre feu. 
Ça peut être aussi des causes naturelles, 
des émanations de gaz. Ce n’est pas fré-
quent, mais ça peut arriver dans le sec-
teur de Chibougamau et aux mines 
Seleine aux Îles-de-la-Madeleine.

[PT] Des accidents comme ceux 
qui sont survenus dernièrement au 
Chili et en Nouvelle-Zélande pour-
raient-ils se produire au Québec ?

[CP] En Nouvelle-Zélande, c’était un 
coup de grisou. Ça se produit dans les 
mines de charbon. Il y a une émanation 
de méthane, beaucoup de poussière de 
charbon, une étincelle et badaboum ! 
On n’a pas de mine de charbon au  
Québec, donc ce problème est exclu. À 

la mine de sel aux Îles-de-la-Madeleine, 
la présence de méthane est possible, 
donc il pourrait y avoir une explosion, 
mais qui n’aurait pas la même ampleur. 
Dans une mine de charbon, c’est du 
combustible qui est en cause. Quand 
c’est allumé, ça court dans toute la 
mine. Dans la mine de sel, le minerai 
n’est pas combustible, ça reste localisé.

Pour ce qui est du Chili, c’est un 
éboulis qui a coupé le chemin aux mi-
neurs. Il y avait seulement un passage 
pour entrer et sortir. Ici au Québec, se-
lon le règlement, en plus de l’entrée 
principale, toutes les mines ont au 
moins une sortie d’urgence. Des effon-
drements peuvent se produire, mais il y 
a un cadre réglementaire qui entoure le 
soutènement pour limiter les risques. 
Dans des mines profondes, les ingé-
nieurs suivent les mouvements de ter-
rain avec des sismographes et s’ils 
perçoivent un risque, ils évacuent le sec-
teur. Aussi, la plupart des cavités sont 
remblayées au fur et à mesure avec de 
la pâte à remblais, un mélange de rési-
dus miniers avec du béton. Ce n’était 
pas le cas au Chili.

[PT] Quelle est la fréquence de 
ces accidents ?

[CP] Ça fait 37 ans que je travaille 
dans les mines. Quand j’ai commencé, on 
parlait de 30 accidents par 200 000 heures 
de travail et de 20 accidents mortels par 
année. Aujourd’hui, on parle de cinq ou 
sept accidents par 200 000 heures et de 
deux ou trois accidents mortels par année. 

La diminution du nombre des acci-
dents est en grande partie attribuable à 
la prise en charge par les employeurs et 
les travailleurs du milieu de la santé et 
de la sécurité au travail. La formation 
de comités de santé et de sécurité, créés 
par la Loi sur la santé et la sécurité du 
travail, facilite les choses. Quand il y a 

un accident, aussi minime soit-il, pa-
tron et travailleurs l’analysent ensemble 
pour éviter qu’il ne se reproduise. Il y a 
le rapport de prévention où l’employeur 
doit faire une évaluation de tous ses 
postes de travail et préparer un carnet 
de charge pour que le travail soit fait en 
toute sécurité. Ensuite, on a un bon  
système d’inspection proactif qui voit à 
ce que les règlements soient suivis. Il y 
a aussi le programme Tolérance zéro 
lancé en 1995 et la formation modulaire 
obligatoire pour tous ceux qui descen-
dent dans une mine. L’avancement tech-
nologique et la mécanisation ont aussi 
contribué à diminuer la fréquence  
des accidents.

[PT] Comment s’organisent les 
secours en cas d’incendie ou d’éma-
nation de gaz ?

[CP] Selon la procédure d’urgence 
établie, la personne qui découvre l’in-
cendie dans la mine appelle à la surface 
et fait déclencher le système d’alarme. 
Dans la majorité des mines, on utilise 
un système olfactif, du gaz mercaptan, 
qu’on envoie dans la ventilation et qui 
se répand dans la mine. Quand les mi-
neurs sentent ça, ils savent qu’ils doi-
vent se rendre au refuge. 

Après avoir déclenché le gaz, la per-
sonne qui a répondu à la surface appelle 
le directeur des opérations de sauve-
tage, puis les sauveteurs miniers. Tout le 
monde se rassemble dans la salle de sau-
vetage et on répertorie tous les mineurs 
qui sont sous terre. Après analyse, on voit 
s’il manque des mineurs dans les refuges. 

S’il en manque un, on regarde à quel 
endroit il travaille. S’il est à un poste 
fixe, avec les feuilles de présence, son 
contremaître sait exactement où il est. 
Il reste toujours des personnes plus dif-
ficiles à situer, comme les contremaîtres, 
les géologues et autres, des gens qui se 
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promènent dans toute la mine. S’ils ne 
sont pas dans les refuges, on se rensei-
gne pour savoir où ils ont été vus la der-
nière fois. On essaie de circonscrire la 
surface de recherche le plus possible.

[PT] Concrètement, comment les 
sauveteurs procèdent-ils pour des-
cendre dans la mine où il y a un in-
cendie ou du gaz ?

[CP] Un incendie dans une mine, 
c’est un poêle. Ça chauffe autour de l’in-
cendie mais le problème, c’est surtout la 
fumée qui se répand dans la mine. On 
ne court aucun risque. On ne sait pas 
s’il y a de la fumée au niveau où on des-
cend, alors tous les sauveteurs sont sous 
oxygène avec des appareils respiratoires. 
Avant de descendre, on vérifie l’équipe-
ment : les appareils respiratoires, les ap-
pareils autosauveteurs qu’on apporte 
pour les victimes et le détecteur de gaz.

Ensuite, les sauveteurs descendent 
dans la mine. On tend un câble guide 
dans la galerie qu’on explore. À la porte 
coupe-feu dans la recette du puits, on 
fait un arrêt de deux minutes pour per-
mettre aux sauveteurs de s’adapter aux 
nouvelles conditions ambiantes à cause 
de la fumée et des gaz. Chaque fois que 
les conditions changent ou devant une 
situation inattendue, le chef d’équipe ap-
pelle le directeur des opérations et il l’in-
forme de la situation. Pour voir à travers 
la fumée, l’équipe utilise une caméra à 
imagerie thermique. À chaque refuge, 
les sauveteurs s’arrêtent pour parler avec 
les mineurs à l’intérieur et les rassurer. 

On continue jusqu’à ce qu’on trouve  
les victimes. 

Avant d’approcher une victime, il faut 
évaluer le risque et l’éliminer autant que 
possible. Si quelqu’un est tombé dans un 
endroit où les murs n’ont pas été sécu-
risés, des roches peuvent tomber. C’est 
très dangereux. C’est toujours la vie du 
sauveteur qui prime. On a déjà un acci-
dent, on ne veut pas en avoir un 
deuxième. Si le mineur réclame des se-
cours et qu’on ne peut pas l’approcher, 
ça peut être déchirant pour les sauve-
teurs. Quand on arrive à lui, on le  
met tout de suite sous oxygène avec  
un appareil autosauveteur. Le chef ren-
seigne le directeur des opérations, qui  
informe les ambulanciers de la situa-
tion. Les secours peuvent se préparer  
en conséquence.

[PT] Qui sont les sauveteurs mi-
niers ?

[CP] Ce sont des travailleurs de la 
mine, des volontaires. Des instructeurs 
du Service du sauvetage minier se ren-
dent sur place et donnent aux recrues 
une formation de trois jours, avec les 
équipements qu’il y a sur place. Ils ont 
par la suite un entraînement périodique 
tous les deux mois où ils doivent réviser 
l’ensemble des aspects du sauvetage mi-
nier. On forme aussi les directeurs d’opé-
ration de sauvetage pour que tout soit 
coordonné. Les sauveteurs sont formés 
pour faire face aux incendies ou aux 
émanations de gaz, mais ils intervien-
nent aussi dans d’autres types d’accidents. 

Le personnel infirmier des mines n’est 
pas familiarisé avec le milieu souterrain 
et demande aux sauveteurs de l’accom-
pagner parce que ceux-ci sont expéri-
mentés.  Mais contrairement aux 
incendies et au gaz, les méthodes et les 
équipements pour les autres types d’ac-
cidents ne sont pas normalisés d’une 
mine à l’autre. Actuellement, on regarde 
la possibilité d’encadrer les interventions 
dans d’autres types d’accidents.

[PT] Comment peut-on encore 
améliorer le sauvetage minier ?

[CP] À partir de 2011, les nouveaux 
refuges seront munis d’un sas. Ça per-
mettra une meilleure qualité de l’air 
dans le refuge en cas d’incendie. À 
l’avenir, il est envisageable qu’il y ait un 
système de repérage avec une puce qui 
s’installerait directement dans la lampe 
du mineur. À l’aide des antennes dé-
ployées dans la mine, nous saurions à 
quel endroit se trouverait la victime. Ça 
réduirait le temps de recherche.

Actuellement, nous étudions la pos-
sibilité d’utiliser un robot semblable à 
ceux que la Sûreté du Québec utilise 
pour désamorcer les bombes. On l’uti-
liserait avec un système de caméra et 
de lumière pour évaluer la situation. Il 
pourrait nous montrer des images de 
la cavité où un mineur serait en diffi-
culté afin que nous évaluions les  
risques et les travaux à faire avant d’en-
voyer les sauveteurs. Il pourrait nous 
transmettre des informations sur l’état 
de santé du mineur et nous aider à le 
tirer de sa fâcheuse position. Et puis, 
il y a les contrôles à distance sur les 
machines, qui évitent aux mineurs de 
s’approcher des zones à risque. Dans 
l’avenir, peut-être que les mineurs  
seront dans des bureaux et conduiront 
les machines à distance… Qui sait ?  PT 

Valérie Levée

 Incendies, éboulis… les sauveteurs miniers sont fin prêts
« La diminution du nombre des  
accidents est en grande partie  
attribuable à la prise en charge 
par les employeurs et les  
travailleurs du milieu de la santé 
et de la sécurité au travail »,  
soutient Clément L. Payeur.
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